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REFORMES JUDICIÏÏIRES.

o:

EXAMEN DU RAI'l'ORT I)K LA COMMISSION DE

C0DIF1(\\TI()N DES STATUTS.

1,F, DROIT D'ÉVOCATION,

Le rapport Je la OonnniMninii de la ooditication des statut» sur les

n'iornifs jiuliciairos vient dT-tre distrihué. On saif (|U0 riidiiorable

yi'j^v ljoranj;((r est le ptéaidmt rt h sml wnilire le cette taniciise

Coninii.ssioii. Ce rapport snjif^ôre <les rûloriiiep vadieales ilans notre

RVattfUie de judicature. Lv savant juj^e ne s'est pai» eontenté de simialor

les nombreux défauts du fud< de procédure civile. Il va plus loin ; il

recommande la réorganisation des tribanaiix "dont la hiérarchie, d't-il

est mal observée et la i onipétenec iniptirfaitement ordonnée " C'est

embrasser beaucoup. I) auemis pensent (|ue la ('ouiniis^ion aurait

mieux lait de s'en tenir simplement à la proeedure. lit- dani^er dun
projet de h'gislation aussi radical est <h' refarder indéfiniment les ré-

formes urqentes sur l'opporrunit*' desqu<'lle^ il ne p<Mit y avoir deux

opinions. Si rensemblc du projet est jugé inacceptable le public per-

dra le fruit des idées pratiques qu'il renferme

Au reste, c'est bien à tort (pi'on qualifierait du nom pompeux de

réfonnes les sujrj^cstions proposi es parla UommisHion. C'est m\ ancien

étiit de choses qu'tm veut faire revi.vre en remaniant des statuts en

force eu 1S41 et en l.*^')?. Jaurai d'ailleurs occasion de reve-

nir sur ces sujets. Maintenant, je me bornerai à discuticr le mérita?

du droit d'évocation dont on demande la suppression en même temps

que l'al^olition de la cour de Circuit.

Ji'article 1054 <lu C. P, C, déclare <jue la oour de Circuit con-

naîtra en première instance et privativement à lu cour Supérieure,

mai.* sauf appel ;



îo. ÎV tontr- (Irmando «liuif liiifm-llo la i<o»nmo ou la valnur tic Ift

ohese r<;'claii)('e «ht do, |,1<M).(M» ou pluH, ruuis n«! df-passc pa> $200.00

2o. I><' toutfi liouiaixlc ou action pcnir lionoruire d'oftii-f, droit,

ri'nt4.', rnvi'uu ou souuik' do deniorn. payiildo :V lu rouroniit', «m nliiive»*

Il des droits iiniimbiliuri, ou autres inatièrcs ijui pouvont attcfUT le«

droiti» jMiur 1 avoiiir, lorn nioum t|Ui! t*'ll« donianJo cwt pour tuoins de

»'«!iit piastrcH.

L'article 1058 du (|ue dau« tous le» cas où une jutursuite ou

aetioTi se rapport* à (juelipio lionoraire d'ortieo.

Droit, rcnU% revenu, hu soMMue d'argent pa^aldc à Sa Maje^t^,

Titre il des terres ou li(''ritaf:;ei<, rentes aunuelles ou autres matic>res

qui jieuvent afieeU'r dos droite tuturs ;

Le di'Cendeur ])eijt, avant de taire, sa dt'Ccnse an in(5rit<\ •'•voquer

la jiournuite ou actio?i, et n<|Uerir (|u'( Ile ^lif tran-fcrée. à la cour

iSuperieiire du diisiricl pour y être enUMidue et jutri'e

Il rénulti' doue d'après nos lois (pi'il y a appel ou évoeatiou d'uiif

eaust- mue devant la cour de (.'ireuit dans certains ca» déieruiinés.

Cette disposition de la loi estniUe saj;e ? Doit elle sulisi^ter '.•'

Devrait elle être abolie '/ Monsieur le eouiniissairc Loranirer a adopté

eett<' dernir-rf alt^;riiative. Il su^^^èn' l'aboliiiun de la cour de Circuit,

son reujpla<'onieut par une eotir de (.'otnté ayant juridiction jus(|UiVla

soninu; de $100. U((, mais kius ;ippel dans aucun cas, si ce n'est peut

être, "dans le cas où une <|uestion se soulèverait sur la constitutiona

lité d'une loi locale ou fedê-ralo." Doue, pas d appel dans les caH prévus

par l'article ] 054 et pas d évocation dans les mêmes cas prévus par

l'article 1058,

Cette réforme est importante ; elle est radicale Elle nous paraît

dangereuse.

Voici coujment s'exprime le rapport :

•' Il est hors de doute <|ue ce droit d évocation doit être supprimé.

En effet, en fjuoi un honorain- d'office, une rente annuelle, un droit

de propriéU-, diffèrent-ils d'une autre créance, quand la valeur de la

chose réelle revendi(iuée, le montant capitalisé de l'honoraire, le prin-

cipal do la rente réclanié-e, ne «'élèvent pas à la juridiction du tribunal

Bupcrieiir. et pour((Uoi, en ce cas, ne pas revêtir le triliunal inli'rienrde

la comp(''tence en dernier ressort, ''onime «laiis les autres actions de

dette. Quel est le critérium do l'intérêt dans tous ces cas, si ce n'est

l'intérêt péoiniaire, et pourquoi le tribunal q'ai juge en dernier ressort

de» iutérôts j)écuniair38 dans les autres causes, ne jugerait il pas égale-



ment dan« ct'llf-là ? Noum .s. ..itn'w loi» ilti teriipH où fertains tribunaux

avniunt doH :ittributions privil<ii;ii"!M sur tlos matières purticulières, en

dchorH (le It'ur valeur jh'cu maire.
"

MoiiHiuur le comuiis^airo ncoitt.' qu'uri (ra>« d'excoption,—quand la

valeur de la elioso réi'Ue revendiquée, le total capitalis»- de l'honoraire,

le principal de la n^iite réelauiéo ne s'élùvent pas à la juridiction du

tribunal sujK'rieur.

Mais dans le eas où'1(î princifial exeèdo la juridiction du la cour

de Circuit, ou de Comté, cnuinie un voudra rutipeler,

—

quiJ ( Là est

toute la «juestion. Si l;i Viiieur oa[)iuliséo do la rente est attributive

de lajuridiction de la cour Supérieure, et partant des tribunaux «l'ap-

pel eornnient p<'Ul-on décréter que le ju'^o naturel du litiiçe n'en pourra

|irondre connaissance. D'un autre ooti', si on permet au défendeur de

t\ire ju^er la 'luestiou du principal divaiit la première cour, ce ju}j;e-

ment d'un tribunal itieompétent n en pntduira pas moins l'autoriU' do

la chose jutrée pour les arréra'^os en même temps que |>our le capital

lui-même. L'effet d'un tel jugement sur une demande d'arrcragca

passés serait d'affwter l(;s arrérai^es futurs.

La Commission rccoimait la L'ravitt? de ces motifs, mais elle bou-

lient—à tort .suivant nous— «jue '• le juirement sur des arrérages ne

produit pas l'autorité de la chose jutrée à l'égard du principal ou des

arrérages subséquents^'

(\:ttt! prétention est condamnée par les .aiteur-;. Comment ! Voici

une décision judiciaire qui sUitue sur le droit total (car il faut supjioser

que le défendeur atta((uera le titre, si on veut que la loi ne reiile pas

seulement des oaH d'exception), qui déclare que le demandeur n'a pas

droit au capital de la rente, et le crémcier pourrait élever de riouveau

la même prétention à propos d'arréraji;cs subséquents ? et le défendeur

ne pourrait pas» invo(|Ucr la chose ju^éo ? Mais c est renvcrstu- tout^is

nos notions sur la théorie de la chose jugée. C'est dire que la question

une fois décidée peut renaître. Si c'est la même question, eadem

(/uestio, nul doute qu'il y a chose jugée. Il faut rechercher, dit Demo-

lombe (Des contrats vol. 7 p. 278) " si le droit mis en que-^tiou dans la

st!conde contestation est le même que ccîlui (jui a été mis en <iuestion

dans la première et sur lequel le jugement a été rendu.'

Les luttes seraient interminables dans ces procès de sommes ou de

quantités, puisqu'on raison de la divisibilité infinie dout elles sout sus-

ceptibles, les parties, le demandeur ou le défondeur, {Mourraient inces-

samment renouveler les jiroeèssur le môme droit. (Com).. Cass., 20 Dec,

1830, Théveaiu D. IHil î, 2Ô ; Zachariae, A.ubry et Kau. VI. p. 195,



196 ; Colmot «le Smiterni-. v«l. V, No. WIH l.i^ Vlll ;
L«roral)i«TO V,

art. 1351 No. 3C, Muixadé V, un. U'A . Griolet p. 13i;.)

Si donc la chose jiii;(''o a porté sur la cn'anco elle iiiênift et a décla-

ré qu'elle était iuexi>tiiiU;, iiull»' ou i't«iiitc, sur une excoption proportéo

pur le défcMidour, elle ac*|uiort uue autorité définitive. Ko rctraiichatit

l'appel ou l'évocation ou met fin ù touti! contCHtatiou future. La con!?é-

quence cat »|u'um triliuiml d'une juridiction iult-rieure ju^'cru en dernier

rc.>*(tort d'une valeur eupiUili.-*éf cx»!edant hu juridiction.

Il y il plus,— lii dtniande du tout, dans ce eu.", sera rpj)ou»sée pi'.r

l'autorité de la eliow juj^^ée sur la demande de l'une des parties de '"O

tout, lors nu^mo (|ue déduction serait faite, dans la seconde demande, de

la partie (jui a fait l'objet de la première ( I)eniolon)lii', tfin/, p. 287.)

Si j'ai succombé, dit Pothier, dans la demande d'une somme prin-

cipiale, je ne dois pas être reeevable à demander les intt'rêt.s de cette

Komme , cLr eeg intérèt.s ne [n'uvent métré du.s, oi la .«^omnie principale

ne m'cht pas due (^obliL'ation.'i. S!»2). Comment, ù plus forti' raison,

pourraisje rt^elamer des arrérages subséquents, ainsi que le Rapport le

j)rétcnd ?

Merlin ivol. chose jugée SX VU,) pose le cas suivant. "Qu'arri-

verait-il, si le juj^emout qui a rejeté la demande des intérêts, était

motivé sur l'inexistence ou l'illé^ritiniitt' de la créance, ou si la demande,

portant sur les fruits d'un immeuble, elle était rejetée .sur le fondement

que l'immeuble appartient du défendeur? Le président Fabre, sou-

tient, dans son Code, Liv. 7, tit. 19, Péfin. 5, que, dan.s l'un et l'autre

eas, le jutrement rendu sur la demande des fruits ou des intérêts, pro-

duit une exception de cbo.se jugée pour le fond.

Dans l'opinion générale dit Laurent (vol. 20. No. (i2), le jugement

qui porte sur le total imjiliijue la déei.»ion sur la partie, parceque la

partie est contenue dans le tout. Et Durantou dit, que si c'est uue

part qui a d'abord été demandée et si on demande ensuite le tout

l'exception de chose jugé»? pourra être opposée. Car dès qu'il a été

jugé (jue le demandeur n'avait pas même droit à une part de la chose,

il a été jugé par cela même «ju'il n'avait pas droit au tout, puisque le

tout comprend la partie ; or, s'il eut eu le tout, il aurait dû avoir la

part qu'il avait d'abord demandée (Durauton, vol. XIII p. 480, No.

464 ; Aubry et Rau vol. VI
; p 496, No. 96.) En d'autres termes

et pour appliquer notre principe, il faut dire que, si un premier juge-

ment a adjugé au demandeur le tiers, un second jugement ne peut lui

adjuger le tout, puistju'il déciderait que le tiers, que le premier juge a

déclaré ne pas appartenir au demandeur, lui appartient ; il y aurait

t



ilouP (iihirudiction outre le» Avux *ltViMif)ll^^, (•»• t|ui pioiivi- rpio 1h

wcoiide viol(! la .'hoso ju^tT j»ar la proinirrr (liinirent, ibiù.i

Si la d»iotrino «'ontruin- pn-valait, i'axioiuc : respidioUa f^ro venlaU

habetut n'aurait plus il«' »imh.

Mais, dit la Couniiisfion. r(»uiiii»' il p«MityaV(iir du doute ou pourrait

Htatuur " (jue lu tribunal iuli'rieiir aura juridiction, mn> ni'<T, eu ces

cap, l'autorit*'" de la oho^*c ja;.'«''0 sur les» <'auM's l'uturos."

Ainsi, MonKÏeur k- ('onnnishaire en est réduit à dire :
" c'ent

vrai ; on pourrait invoi|U>'i lu (.'lioso ju<iée, uiais alin f|u ou iif rinv(N|ue

pas, mettons dans la loi une di-positioti p<!ur dire <|m' dans le- <'as pr»'-

vus pur li's arlieles l(ir>4 < t 10')^ ou ne pourra la plaider." Mtrani:»'

prétention! N'est-ce pas le renversement des principe» (ondumentaux

ijui doniuMit une autorité à la chose jujiée .' '"est dire que ces prin-

cipes seront applicables dans certain cas et inupplieablcr' dans d'autre»,

tantôt iutrinstMpiciht i)t vrais dans li-ur ,plica<lon. Junt'! intrinhè(|ue

uient l'uux. Trois conditions S'Hit nec...ihaires potu (|u il y ait chose

in'^ée lo. Identité do l'objet ;
'Jn. Identité di la caus«' ; !Jo. Identité

des parties "t de leurs «(ualité-s : eadem rei. t:aJeni cotisa, eiuiem cottdttio

petsonamm. S'a;iit-il d une contestation sur billet, ces i)rincipes s'ap-

pHipieront, mais n'auront pas d'application loi"(|u'il s'aiiirn d'honoraire

d'office, droits futurs, rente coni-titut'e. etc. Kt cela est parfiiiliinent

raisonnable, ajoute le Uapport, atieud'.i ((ue ia fHdCidurc ile\ant la

cour de Comté doit être sommaire et la contestation verbale. Or si

la défense est verbale il n'y aura pas preuve que la ehoso jugée est

identique. On ne po\irra donc rinvcK|uer.

Voilà par (juel faux-fuyant on espère échapper à l'autorité de la

chofc ju}i;ée. Kl ou arrive à ces conclusions husanliMs ]»our prouver

<^uoi '.''...que le droit d'évocation doit être aboli
,

qu"; la cour de Va'XwU:

doit juj^er sommairemeul et sans apptl dans aucun eu.-.
'

lléformati'ur hardi. M, le juge Loranger va pluii loin.

Il prétend que l'évocation doit être abolie à l'éirard des revenus

de la Couronne. 11 .icnible nier au souverain le droit indéniable qu'il

a de choisir SCS tribiiiiau.\. Sur ce point je réfère l'houfirable juge à

Cliitty ou prérogative p. 245, à Blaekstone vol 3, p. 'l'^'^ et à Siophen"»

Commentanes vol. ;?. p. 650. Ces autorités sont coucluauU'S : le sou-

verain a le choix de ses tribunaux.

Se rend ou assez compte de? iDconvénients <|u'entraîncrait dans la

nratique le système proposé par la C'unmission ? Voilà (|u'un tribu

nal inférieur, d'une compétence, d'une juridiction sommaire, i)arcon8é-

quent imparfaite, où la contc.stiition s*» ferait verbalement comme



8

devant uu Ilecorder, voilà que co tribunal staturait sans appel sur les

droits immobiliers, déciderait de.'. Iroits futurs et forait dt^pendre d'un

seul jujre, peut être uu avocat de einq ans de pratique, les intérêts les

plus chcrs^ des individus ! Je ne vois qu'un moyen d'échapper aux

dan<.'ers de ce syf'trme, ce ;xTait de décréter ijue Icfi jugements de cette

cour n'affecteraient pas les immeubles, que ce tribunal ne prendrait con-

naissance <jue des actions persoimelles et mobilières. Dans ce cas je

comprends la suppression du droit d'évocation.

Pour((Uoi la Commission propose-t elle ces réformes danj^ercuses.

Est-ce pour le plaisir d'iiuiovcM- ? Pcn.^^e-t-on .simplifier par ce moyen

les rouages de radmiiii.'-tration de la jusitice. Ce serait mal commen-

cer. Bouleverser les lois n'est pa» les simplifier ;" supprimo-r les appels

nécessaires n'est pas remédier au mal cxi.stant

Pourquoi ces clameurs contre ks ;ippels en ;iénéral et contre nos

tribunaux supérieurs? Voudrait-on donner carte blanche à une petite

magistrature d'autant plus dangereuse qu'elle serait omnipotente?

Craignons ces innovations. De tout temps l'appel a été la grande

garantie des droits des citoyens. ^

II.

APPEL DES JUGEMENTS I.NTERLOCUTOIRES.

La Commission propose l'adoption de l'article suivant :

" Est égaleu)ent supprimé le pouvoir de la Cour d'Appel de con-

miitre incidemment des Jugements interlocutoics rendus en première

iustonce. A l'avenir cet appel n'aura lieu qu'en même temps que l'ap-

pel du jugement final."

L'article 1116 du code de procédure porte qu'il y a appel de tout

jugement interlocutoire dans les cas suivants :

lo. Lorsqu'il décide en partie le litige
;

2o. Lorsqu'il ordomie qu'il soit fiiit une chose à laquelle il ne

peut être remédié par lo jugement final
;

3o. Lorsqu'il a l'effet de retiirder inutilement l'instruction du
procès.

La question est de savoir s'il est de l'intérêt public de conserver

l'appel dans ces cas particuliers.

Nous pensons que oui.
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En France les juaeiuents pn^paratoircf et interlocutoires sont

poumis à l'appel, aussi hion i(ue les juirenientfS définitifs. Mais la loi

distintïU'^ entre ces doux sortes de jutrenionts : l'appel d'un juL'enicnt

préparatoire ne peut être interjeté qu'après le iujrcnient définitif ec

conjointement avec l'appel de ee dernier; au contraire l'appel d un

juconient interlcK'uloire [leut-être interjeté avant le juirenient définitif.

Notre loi a con.servé ces disposiiiims, au moins eu ee ipii retrarde spé-

cialemeut les juyemeni.-» intijrloeutoires qui sout appelul)los dans It.-s ca.s

spécifiés.

" Quant aux Jui^cments interlocMtoires, dit Thomiue-Dosmazuro.'^,

{Commentaire sur k Code de Procédure Civile \nl. I. p. 100) l'app.'l en

est permis avant que le juirement déninitif ait été rendu parce que cet

appel peut dispenser les jiarties de faire les frais d'une instruction qui

Aurait ét<' mal à propos ordonnée ; le fond est prt'juL'é. il e.^t dès lors

permis de prouver le mal dont on est menacé." {j'ide : Bioche. Dict, l^

p. 381.)

Sont réputés interlocutoires les ju;jrements rendus lorsque le tribu-

nal ordonne, avant dire droit. \ino preuve, une vérification, ou une

instruction qui préjutçe le fond, (e pr. 452. )

Si le jugement interlocutoire décide une partit' du liti/e n'e.st-il

pas raisonnable de jierniettre l'appel do ce jujjreiuent. Le défendeur

demande le renvoie de l'action sur une déleiise en droit, ou bien c'est

le demandeur (|ui repousse l'exception par une répons; en droit. Un
juuement interlocutoire intervient. Le débat est ju:.'é en partie.

L'appel ne serait jtas permis! .^Iais aîor^ à <|Uoi bon attendre le juge-

ment définitif'.' Ou nous dit que les appointenunls en droits .seront

.supprimés dans le nouveau système. Très-bifii. Mais sera-t-il avau

tageux de supprimer les contestations en droit perpétuel '.''

La Commission va plus loin ; elle dit : lors même <jue le juirement

ordonne ({u'il sera iait une chose à laquelle il ne peut être remédié par

le jugement final, il n'y aura pas d'appel.

Ce serait consacrer une grande injustice.

Un jugement interlocutoire permet une iuïjcription de faux, ordonne

une en(|uôte, une expertise, etc. Maintenant, supposz que cela soit

contraire à la loi. î^ii! bien, pas d'appel dans ces cas. Le ju!.:emout

interlocutoire sera exécuté :iu détriment de la justice. L'expertise ne

se; a pas pertinente, la reddiiion de c impte sera ordonné mal à propos,

la preuve testimoniale permise malirré les prohibition? de.^ articles X'I'Si

et 1235 du code—n'importe! le juge de la cour Inférieure a dit : stc

vclOi sicjubeo. Le jugement acra cxv. .uté, le procès suivra sou cours u^
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l'appel .sera permis après que tout le Tiirl aura (•té fait. En d'autres

tenijos. on appellera ii; médecin fjuand il 'v'ra trop tard pour appli(juer

le reniùdL'. Est-cu juste ? Est-ce Minté ?

Ce n'est pas couiuie cela qu'il faut entendre k bonne administra-

tion de la justice.

Je demande, in limme litts, une provision alimentaire, le jiiy^e me

la rel'u.-e. Il n y a pas de mal dit la Commission ; vous forez réi'ormtr

cette décision a\ IV le juL'ement détinilif. Mais alors, ne serait-il pas

trop tard ?

T.a l'our admet la preuve testimoniale pour déterminer, à l'éi^ard

d'un tiers, la date d'un acte .sous seiuL' prive'-, l'us de mal à cela,

l'appel sur le jugement final est permis! En attendant, la loi est violée,

les frais d'enquête s'accumulent, les témoins sont subornés (cas prévus

par l'iL'iau, vol. I. p. 500), et au moyen d'une preuve illégale on cause

un ]irejudiee irréparable. On met de côté un droit positif pour le

ri nij laCv'V par l'arbitraire. La couséijuence d'un tel système est dé-

Kistreuse.

8u].po.-on,> d'autres cas.

l'n jugcuicnt interloeutinre lai.vse dan.^ la possession du !>ien

léelanié un liunime <{ui le dégrade, ou entre les mains d'une personne

insolvable qui pourra le dégrader, ou hors d'état de le rendre avec les

fruits. Ou bien, le jui^e accorde provisoirement une chose à l'uiu; des

jiarties .'ans exiger île caution lornjue la loi le lui commande, ou

ordiMine, avant faire droit, la mi.se en cau.^ed'un tiers, sur le fondement

d un «Iroit présumé lui appartenir, ou permet la comparution person-

nelle d'un tiers ijui n'est pas en caus<^, Pans tous ces cas il est évident

qu'il doit \ avoir appel pour faire déeidei en dernier ressort ce préjugé

définitif. Si on le refuse on me place sur un pied d'inégalité avec mon

adversaire; cela préjuge le débat en sa faveur, et crée une injustice à

mou endroit. Que m'importe l'appel sur le jugement définitif s'il est

trop tard, si mon adversaire ne peut me re.-titucr ma propriété, s'il l'a

dcLcradée, s'il ne peut me rendre les l'ruits.

Est'ce à dire que ces appels vont entraîner des longueurs ? D'abord

il faut fjue la justice suive son cours. Faisons en sorte que le» termes

d'appel soient plus frétiuents, c'est très bien ! mais ne créons pas un

plus grand mal pour en faire disparaître un autre.

•' Singulier moyen de parer aux lenteurs d'un procès (|uu de le

hâter par un autre" dit le Rapport. Bien plus singulier, suivant nous,

est le système «jui, en vue de tout fcimplifier, méconnaît les droits des

individus. Autant voiulrait dire que]*rimus doit abandonner à Secon-
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dus lo foud Cornélien, dont il s'est euiparù illéjiitimcmtMit, purccque ce

procès donnera naissance à deux ou trois autres contestations.

La Commission reeounait les inconvénients de ce système. Pour

y remédier elle suf^trère lu révision des ju'j;eînerits interloeutoiros, dans

certains cas, par trois jultcs de la cour ;;?u|)érieure. Mais alors c'est

véritablement la cour de Kévisiun (ju'on veut faire renaître après s'être

donné la peine de l'abolir.

Maintenant, supitu-stnis (|u"il s'aj^isse d'un jiigenuiit interlocutoire

dans les cas de capias et de saisie-arrêt avant juuenunt. Si on ne

permet pas l'appel on causera un préjudice que 1 a]ipel sur le jujj;ement

linal ne potirra réparer. Le débiteur aura le temps de dissiper ses

biens et le cié-aneier sera frustré de son recours contre la personne, La

Conimis.*i')n le reconnaît. Seulement, elle assimile ces inU-rlocutoires

à des jugements définitifs et elle en permet l'appel a la première

chambre.

Le aiode d'appel d'un juj/emeut interlixmt'iire olfre une garantie

qu'il ne se gli.-sera jias d'abus. Cet appel n'a lieu que sur permission

accordée par la cour. La demande doit en être faite dans le terme qui

suit immédiatement le prononcé- du jugement. Si on abolit les tînmes

de la cour d'Apipel, comme on so le ]»ropose, la question du pourvoi

sera décidée à court intervalle. Si la requête est accordée, il y a tout

lieu de supposer (jue le jugement d(éit être réformi'-. Pourquoi objtete-

rait-on que la cour d'Appi'l répart; pri>mpt( inent tout préjudice causé

aux parties litigantes.

Nous pensons qu'il aurait été plus simple, plus sage, plus équitable

de laisser la loi telle qu elle est. Il n'a jamais été question, que je

hache, d'abolir en France l'appel des jugements interlocutoires. Il y a

une tendunco contraire chez tous les peuples civilisés ; on resjtecte le

droit d'appel, ou l'élargit au lieu de le restnintre. Tout le monde com-

prend qu'il est dangereux de mettre entre les mains d'un seul juge la

vie et la f(;rtuue des citovms.

m.
RÉ0KC{.\NISAT10N l)L6 TRIBUNAUX.

Depuis un certain temps il s'e-st élevé des plaintes contre l'adminis-

tration de la justice en cette province.

Le 14 janvier 1880 le Conseil Général du barreau déclarait à

l'unaiùmlté «jue la justice n'était pas adn.ini.-trée d'une manière satis-

faisante, Uu comité fut nommé avec mission do taire une étude com-
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plùte de notre système judiciaire. Sollicit<î de s'occuper de cette question

le gouverneuicnt de Qui^bco nomma une CommisHion spéciale pour faire

un rapport .sur ct-s matières.

Il faut espérer qu'avant longtemps la lé^iislatnrô se mettra sérieuse"

ment à l'œuvre et (|n'elle fera disp.iraître les priofs l'xistints. Il y a

certaincmoiit des réformes à faire. Li's plaintes sont fondées, eu ji^rando

partie du moins. La maj^istraturo n'est pus en cause , elle est intègre,

luboricu.se, éclairée ; mais il est devenu nécessaire de réorj:jani.ser nos

tribunaux, particulièrement la cour supérieure. 11 est certain que

l'administration de la justice, surtout dans les «rrands centres, n'est pas

ce qu'elle devrait être. Nous sommes loin d'avoir une bonne et prompte

Justtcf, comme le veut rOrdonuaoco de 1607. Notre code de procédure

est à refaire presqu'en entier. Il va falloir retrancher, ajouter, modifier,

simplifier, mettre le tout en rapport avec les besoins et les exiprenees de

l'époque. Les délais sont trop lonirs. Beaucoup de procédures dans

l'in.struction de la cause sont inutiles. Le mode des enquêtes, la jilai-

doirie, l'exécution et la revision des juLrements, les délibérés, la reddi-

tion desju<Tements, les séances des tribunaux sont autant de matières

qui sollicitout l'attention du léirislateur. C'est la partie la plus pres-

sant* du travail à accomplir. Il faut aussi trouver le moj'en de vider

le rôle des appels et d'en empêcher rencombrement.

Les sugcrestions de la Commission sur ces matières ne sont pas

encore connues. Dans le Rapport que nous examinons, elle s'occupe

surtout de la réortranisation des tribunau.'î.

On sait que la province de Québec est actuellement divisée en

vingt districts judiciaires. Un ju<:e de la cour Supérieur siège dans

eliacun de ces arnmdissemcnta. Sa Juridiction s'étend à toutes les

affaires personnelles et mobilières excédant 8200.00. Elle connaît de

toute cause réelle ou mixtes, et do celles qui affectent les droits futurs.

Il y a appel de ses décisions à 1,^ cour de Révision ou à la cour du

Banc de la Reine. On peut appeler des jugements de la cour d'Appel

à. la cour Supérieure si la somme en litige excède $200.00, ou au

Conseil Privé si elle excède .£500, sti;,.

On voit que nous avons quatre degrés de juridiction.

C'est trop. 11 faut i admettre sans hésitation.

La cour de Révision devrait être abolie, et aussi l'appel statuaire

au Constiil Privé.

Il faut maintenir debout les autres tribunaux, en modifiant toute-

fois la constitution de la cour Supérieure.

Avant la décentralisation judiciaire nous avions le .«ystème de la
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pleuraliW (loi juge?. 11 y rivait douze iiigrs do jiromiore iiistancc. Los

jugern»!iit.s ('îtaioiit rendus par trois jnpîH. Aiijnuni'lmi, nous cr. iivoriH

VàU}_ft-.->ix, t't uvaiit lonj^tiMiips nous en aurons vingt-sept.

Il n'y a au(!uu doute iju'iin jugement rendu par t mis jiiu'es "flVe

pins de garanties aux parties et jouit d'une plus grande somme d'auto-

rite. C'est ce système «{ue propose la ('onimissimi. Tl est parfaite-

ment désirable et nous le croyons prati(juable.

Voici comment elle r»'sume sa pensi'-e.

" La compétence d'un seul jnge est consacrée dans tout^^s Kh

matières de la juridiction volontaire, dans les causes par défaut, les

matières sommaires et sur l'instruction des causes '.-ontcstées dans le

domaine contentieux jusiiu'à l'emjuètc (jui aura li'U devant trois juge^,

de même que l'audition au mérite (^t le jugement.

'' Pour les fins do l'article (ïi-liaut la cour .Supérieure est <livist'e en

deux sections ou chanihros. La priiuiière Chambre tenue par trois

juges dont deux formeront un f)Ui'rum, recevra renf(uéte <ians li's

causes contestées et les jugera au mérite, avec pouvoir de révi.xion de

certains jugements interlocut)ives rendus par la première Chambre et

énumérés au Code de Frci-édure Civile, et la sconde Ciambre tenue

}iar un houl juge connaîtra, outri' les matières de la juridiction volon-

taire des causes par dc'f'ai.it, des matières s<'i;imaires et de la procédure

sur l'instnictioa des causis contestées.

" Dan.s les districts de Québtcet d<' Montréal, ces deux Chambres

seront tenue»! par les juges ordinaires, en (ii ux sections de la jn'emière

Chambre composée chacune de trois juge." pour Montréal et en une

seule pour Québec. Le septième jiige à Montréal et le(|uatrièniejugo

ù Québec lif.idront la secoude Chambre dans cl)acun de ces deux dis-

tricts.

" Dans les autres districts, divists comme susdit en cinij arron-

dissements, c(miposés chacun de trois districts, la secoinle Cliamlire

sera tenue par le juge réi'idant dans chaijuc di>trict, ipii re.'lera à sn

charge particulière, et la Ciiambrc «jui se tiendra alternativement et à

époi|ue déterminées dinis chaijue tel district de l'arrondissement, sera

présidée par les juges (U > trois districts, le.-'juels trois districts resteront

à la ebarge lommuue des trois ju^es, dans les matières du ressort de

cett^" chambre, coniino les allaires de la seconde Chambre resU;ront à

celle de cha(|ue juge dans son district.

'' Dans le ressort de la première Chambre, les attributions, la

compétence, les pouvoirs et les devoirs des trois juges de chaque arroD-

dissement, seront les mêmes (jue s'ils avaient été oonjointenient nommé»
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pour chacun fies trois districts ou pour l'iirrondi.-scniciit on entier, ot

dans le rcsnort do la Hccoiide Cliambro, les attributions, compCaonoc,

pouvoirs ot devoirs de eluujue juqo rostorijtit oontiués à 8on district ot

deuioureront ce nu'ils sont aujourd'hui.

" Ces (juinze ilistricts seront collcctivenioiit dosipu^s sous le nom

de districts d'arrondissonu lit,
" ou "districts ruraux,' ot chacun }>:ir

son nom i)articulior. et les districts de Québec «t Montréal continueront

:i êtio séparéuiont connus Suus leur nom particulier et seront coUecîtivo-

luent désignés muis celui de " district.-- urbains."

Chacun de cinq arrondissements sera aussi cunnu sous un iioiu

particulier (jui sera celui d un des districts du groupe dont ce district

tait partie.

Ii'> premier arrondissement s'afipellera arrondissement do Kamou-

raska; le second Trois- IJivières; le troisième 8t. François, l(M(uatrième

Ibervillc; et le cinquième Outaoïxais.

Ces arrondissement^ se subdivisent comme suit :

Preniicr arrondissement.— Riuiouski, Knniouraska, i>I.<ntma<^ny
;

.Second arrondis,soment.— Beauee, Arthabaska, Trois-liivières
;

Troisième arroinlisscmriit.— 8;>.int Frmirois, J-^;iint Hy:uiiithc,

Kiebelieu ,

Quatrième arrondissement.— Bedlbrtl. Ibervillc, Jjcauliarnois
;

Cinquième arrondissement.—Outaonuis. Terrebonne, Jolictte
;

Ce système, qu'on peut d'ailleurs modifier dans certains détails

—

est txjut il fait avantageux. D'abord, les jugements de la (.'our inspire-

ront une plus grande confiance et le nombn^ des appels dimitiuer;) ; cn-

.suite, il autori.se l'abolition de la cour de Révision, devenue tout à fait

inutile ave(^ un tel arningcment. De ]»lus, il ne port^; pas atteinte à la

décentralisation judiiiaire qui est, suivant nous, une exceliente chose.

Tjc principe de la pleuralité des juges fut toujours on faveur eu

France. 11 fut ap}rli([uéà tous les tiilmnaux, .uix plus humbles comme

a\ix plus élevés IjCS tribunaux il'arrondis.semeut se conqjo.sent de trol.'

à douze juges, aticune cause ne peut-être entendue si ce n'est devantau

moins trois juges. ]>a cnur do cas!*ation vu (;onipte cinijuantc, lu cour

d'appel vingt, (juarante et même fxiixante. Les tribunaux de commerce

se conjposent (h' trois à neuf jtiges.

Le ])rincipo de la pleuralité don juges c^t également reconnu et

adopté en Angleterre, en Irlande, en Belgique, en Allemagne, eu Ftalic,

on peut dire dans toute l'îlurope et dans la province d'Ontario.
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A côt(' de ce [trojet, ((ui nous paraît le [ilus ('••(uitahlo, il y >'\\ a un

autre <{u'\ niiu^ontre un certain nombre de partisans. Ou voudrait

amener \cn jujj^cs à nsider <lans les tarauds eentnîs : Montréal, Qut'liec,

Slierbntoke, Trois Kivi«''ros. Ces ju^'es <lesserviraii.i)t N^s di-trirts ru-

raux et la provinuf serait divis(''eou deux grands arronllis^enients. ItVH

eauses seraient plaidt'es devant trois iu<;os.

On donne pour raison docela I ciHiombrement des affains <lans les

eentres populeux et 1rs loisirs des juj^rs ii la eampatrne. Il n'y a aueun

doute ([ue la st}>tisti(j[ue judieiaire déuiontro ce lait "i l'i'viflenee. Mais

il y aurait un autre remède. Ce serait d'auv'Uienter le mMiibreiles jutres

à Montréal.

Il faut aecept^r b-s ei.ns('<|uene<'-' de la loi de la dc'centralisatii'M

judiciaire qui va ju!><|uà décréter la résidence <)u ju!j;e dans le district.

Bien plus, je erois tpn; c'est nécessaire. O'cst une questi(ui de justice

pour les districts ruraux II ne suffit pas «l'administrer la justice dans

le district, encore faut-il 'lUc le juue y ré-si<le. Sa présence peut cire

requise a tour, nionjtnl. Il y a nuinbre de cas <(ui denu\ndeut eélé-rité :

—affaires de tutelle, curatelle, vente de biens <le,s niinenrs, iuitori-;ation

pour ester en justice, procédnres preMiniinaires^ affaires en ehanibre,

affaires entre loeai^'urs et locataires, demandes d'//(ïi>eas corpus, brefs

de préroL'atives, contestation sur capias et arrèt.-siuiple, etc. ('es pri>-

cédés sont de nature péremptoirc.

On dit:— Mais les eoniuiunicatioiis sont '-il faciles de nos jours.

Cela importe peu. Les affaires n'en .-ont pas moins pressentes. I^n

justice doit ôtre d'un accès facile. C'est (lans l'intérêt du justieiiib'< .

leque] paye sa <(Uote part des taxes. Au reste, avec l'anuinentaticn de

la population, les proL'rO's matériel.^, le développement des ressources du

pays, la présence du juge deviendra de |,'lns en plu- une nécessiti'.

Np songeons donc j)as i\ ndormer dans ce sens. Ce serait um"

maladresse, S il y a un sureroit de be.sogne il Montréal augmentons le

nombre des juges. On Vden appelons y de temps en temps les juges des

autres districts. Après tout ce svst(iuc n'a pas si naal fonctionne. Que

les gouvernements t'as-cnt de bonnes nominations, voilà le pnlnt impor-

tant, hi".^ ju'/es à la liauteur de leurs fonctions, voilà le grand dcsidc-

raiun .'

Mais, aj()utc-t-nn. la statisti(iue est l;i. les juges «le la campagne

û ont pres(^uc rien à l'aire. On ne trouve pas tout dans les statistiques.

Ensuite, s'ils ont des loisirs pourquoi songe-t-on à leur enlever la pn--

sidence de la eour de Comt*' dans leur di>trict. Ici, nous désa]iprouvons
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lîi Coinpiission r|ui veut crior uiu^ mnivclli' )i)(i;^iHtratnrt\ iiiic potito

uiagist rut lire. Qu'on Hisse i\v h oowr dt; (^iroiiit uik- cour <lo Cmutd,

si on !«' veut, mais (ju'fllo soit jirc^sidftc par le jutrc «Ir l:i mur Supr-

riiMui'. D»'.» jiiiros (le t'oijitr! (juau'l icuv (ii; hi cour Supcrieuro

—

luicux <jualiliû>—ont tout le tonips (|u'il liait pnur ilcsscrv ir (fcs cours.

Kn all.'xiit sicpT diui«i les districts voisins, iiv<^c ses collc^'cs, !i." jii^c

ili; la cour Supcriouro n'iiura pas un tel surernît de hcsoirnc (pi'il uç

pourra plus tenir la cour de Circuit 'le son distrii-l.

.le ne pcnso pas d'ailleurs, ({u'il siiit d<;>iralilc di> nuiplaccr la cour

lie Circuit par une cour de Comte, du moment «(u'oii i^arde la cour des

Commissair-'S.

iJuns luiio coujiuc dans l'uutrc la justice y est administrée d'une

ruanièrc sommaire. Tl sciait maladroit d'abolir la cour des Coiumis

Kaires i|ui rt'j.ond aux hosoins de ciiaipi" |iaroissc, < t ijui ri'ud de jj;rands

services à la population. I.o oiioi.\ des roniniis.sairvs pounait-etre l'ait

avec plu.s de .soin, voilà toui. Lo juL^e (la district de\ rait fliirc ce choi.K

et le soumettre à l'approbation du j;;ouvertu'inent Jia pu idietion civile

des ju^os de paix devraïc êtn^ ;ibolie, aliu d'.iviter la mtdtiplicitcî des

juridictioP-i.

Maintenant ipi elle doit »Hre l't'ti'n'îuo de la juridiction deces cours'.'

C'est un point important.

La l'iaiiie nous fotirnit un exemple A imiu r. Les triliuiiau.-c

d'arrot\dis.'-ement. (jui corresriondent à juare cour de Circu;t et a notre

cour Suju''ri(;urc réunies, connaissent de toute l'js affaires d<int la valeur

excèd'.' $l:'».0O. JU jugent on dernier ressort les actions per.sonnelles et

mobilières jii.'iiju'à 83(10,00 de capital et des actions immobilières jus-

iju'à §12.00 de, reveuus. lia connaissent aus.si eu dernier ressiut des

appels de justice de paix. J^es tribunaux de comnicrce jugent les affai-

res cfuinicrciales jus(|u'à ^oOO.OO, à cliarge d'appel si la somme est plus

élevée. La justice de paix connaît des affaires per.soiiiielles et mobiliè-

res d'uui! valeur uioiudre de IrlO.OO , sans appel jus(prà 120.00. à

charge d'ai^pel de «2(I.U0 à «40.00.

La. Comuii>sion déclare ([u'il n'y aura pas d'appel d<;r jugements

de la cour .Supérieure ipiand l'intérèi ju litiiio n excèd' .. pas $500.00.

C'est beaucoup trop l'ievé Avei; ce cbiffre-là on éloignera de l'appel

les rjuatre-cin(juièmc ded causes de la campagne. On devrait .s'en tenir

au chiffre de ;^2<i0.00. On voit ijue le Rapporteur a toujours l'idée

arrêtée de diminuer le nombre des appels. Ne re.streingnons pas les

particuliers dans la délénse de leur.s droits. C'est contraire à l'esprit

moderne, et tout le monde doit être libéral eu ces matières.
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Donc, appel do tout juj^oniciit <lo la cour Sup<^riouro qimnd la

soiniui; t'ii disoussioa est de $200 en mati^^l•e^^ porsoiiiu.'llfH ot uiobilièrcH.

Kti niutièivs n'ellub ou mixtes l'appel d<ùt »"'tro permis <|Ufl(iue Hoit la

.somme eu liti^'e. De même, s'il .Hiii^it. de droits t'ut\ir.-i, de reiitCH via-

j;èies, d'houoraires d'office, etc. Le bon sens, la eoutiuno le veulent

ainsi.

Quant à la eouijM'teneu de la cour de iJircuit elle devrait aller

jusqu'à SlOO. Toute aoiion de cette valeur ou au-(l«;Msus devra!" it

èlro du domaine e.xelu.sit de la cour Supérieure. C'est ainsi (|u'on

ferait disparaître la eour de Cireuit appelalde qui n'a pas plu.s de rai-

soM d'être à la cauipai;ne (pi'à la ville. Mais en revanche il devrait

être entendu (|ue L's causes du conit»'- iraient exclusivement au chef lieu

du comté. La cour de Circuit doit-elle juger en dernier ressort jusqu'à

$100 ? Oui, en matières personnelle.^ et mohilièri'S, mai.s en matières

mixtes ou inin)obil'''res, il faut permettre soit révocation, soit l'appel,

au nioins si la valeur du litijj;e est de §50, ou au dessus. Il y a mèm*;

beaucoup de personnes qui pensent que la juridiction de la cour de

Circuit ue devrait pas dépas-ser $50.

On donne pour excellente raison (|ue la preuve testimoniale n'étant

pas admissible en matière strictement civile ce chiffre est la limite

naturelle d'une cour sommaire. Cependant, il convient de doimer à l:i

cour de Cireuit la juridiction de $100.00, autrement on enlèvernit

toute importance aux chef-lieux de comté. C'est aus.si une consé(juence

de la décentrali.-ation.

Ainsi modilié la cour de Cireuit .serait nn tribunal autrement

parfait <jue le mode c{u'on nous propo.se. de crains eittc cour de

Comté, présidée peut-être ])arun jeune practieien, jugeant jusquàSlOO,

sommairement, et sans appel dans aucun cas.

Ce serait mettre l'arbitraire à la place d'un dniii positif, éclairé,

reçu partout ailleurs; ce serait élever un piédestal à une petite nuigis-

trature qui deviendrait d'autant, [ilus autoritain? (ju'elle serait .«ans

contrôle. On en verrait de belles avant longtemps, et la jurisprudence

qui .sortirait de la .serait à encadrer. Je ne sache jias que persdime ait

d'ailleurs réclamé cette innovation d'une cour de (>onité. La cour des

Magistrats de district «'eu est allée et personne ne l'a regrettée. Pour-

quoi lui donner .son pendant ?

Au reste, la Commission n'est peut-êti'e pas sérieuse. IVnt-être

a-t-elle voulu seulement jeter un appât aux partisans politiques, réchauf-

fer le zèle des tièdes eu leur tenant la dragée haute, et les inviter à

bénir un régime si bienfaisant qui leur distribue libéralement panem
et cimnccs

'
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IV.

nrsripi.rNF. r>Ks rumrNAUX.

T.t^ |>rfiiiicr ho.viin «1 urui «ooij'tô bien conr'tidH'n, dit Moriti, (/)/>

ciHine (ie<i o >rs <n l'rartif. Fit,, IX ). ijuc-l'im: soit, hou Ak'^xC il»' civili-

Batinn. «!M (l'avoir, outre ha It-^ri-lution civil*! n-u'liint fonvciiablcnioiif.

le^ <lniil>- (l<' la cito, il« la raiiiill<' «'t ili- la iiroiirirt»'-, rjcs IoIh prôveii

tiv(s ou |kmimI( s, IcWes sur la inoialt^ <'t i'ordri' public, onloiniant ce

qui •'"•t. bit.n, fk''t'<'nd;iiit Pf qui ist mal, avec la lUfnaon d'uni- yy'xw^ ;

et du plus, do<« lois orirnni(|iu«' ou df onniprtAMicc, constittiant «'flîeaoo

nu'iit lo pouvoir judiciaire et r^'<;latit la niarcliodt!» juridiction» divorset»,

pour 11- bien df la justice. (.Vt orisoniblc de loi doit cornprciidrt' toutes

les classes df citoyens, aiiiî<i «|U0 la plupart des actu)iis bumaincH,

puis(|ue tout liotume eu sociétt'- à nos dovoir> eouiuic hch droit-».

1. "ordre judiciaire doit avoir fîOfi juridiclioiis disciplinaires spt'-

oiales. (Je corps, <-! éluvé dans ! l'jtat, préfeiid a beaucoup d«' Irauchiscs.

Outre la uiatiistrature et le barrciiu, il comprend diff(?rcntc>! corpora-

tions d'officiers ministériels ayant des droits limités et dont ccrtuiuR

nieinbres ci>nirtn. ttent purl'ois des taules, l'ne discipline rét^lée, avec

di'S pouvoirs disciplinaires déliiiis, devii-ui ncces^aire dî;s qu'il exista d(:S

corps judiciairiis ayant une hiriarcliie daiis leur sein et ctitrc eux res-

pectiveinent, dts c)fîi<;ii rs publics réunis ou corporation dont les attri-

buliiins respectives imposent aussi des devoirs professionnels, et un

barreau dont les membres sont en nombre considérable.

Aussi, dans tous les jtays de l'Europe, (.t particulièrement en

France, voyoïis nous dans l'uri^anisation dos tribunaux et l'adiiuuiptra-

tion de la ju.^tiee un système établi de discipline judiciaire.

Comment b exerce ce pouvoir? Comment se manifeste eetto dis-

Voyons en peu <b^ mots conjment cela se pratique eu Franco.

Jjc ministère public est le irardien naturel de la discipline des

cours. Le ministre de la justice en est le protecteur accrédité,.

Il exerce sur elle un dr(»itdc surveillance ayant pour but la bonne

administration de la justice et le maintien de la dignité de la maj;;is-

trature. Il peut avertir, rappeler à la rèj^le ou reprendre le juge qui

aurait failli ;
il peut le d(>noncer à la cour de Cassation. Il a le pou-

voir de réviser les décisions di.-ciplinaivcs des cours Impériales.

Tia cour de Cassation exerce, dans ses attributions, un pouvoir

disinplinairc sur les juges des cours et des tribunaux inférieurs. Ce

pouvoir consiste dans un droit de censure et de discipline chat^ue fois
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que 1« cas eut ;?ravo. Kilo pont prntuincfr la Kusponsion de fincfionj",

la il('('li<^anc(', la ecnsiirt' Miinplo t;t la consuri- avec r<''priniandp. Len

ciiur» Inipt'riaK'H txcn'ont, A l't';:^ar(l iIom trihunaiis iiifîf^ricurs «t Hur les

ju^'CM <lo. piiiv, (|i>8 jiouvftirs diH'i[iliiiairos analo^^iu's,

La pnliiM- juiliciairo «'on-n'o par do.i ofTn'ierx t'ii iniiii.stV-rc public.

Cost uiip «'sjirco do inairiHtrafure établie pn'v^ dr ••Iia(|iie tribunal prair

veilliT nu uialriticn de tout <»• ((ui l'iuHuiriK' l'ordre public.

li'ctatiIi.x^Miioiit <ruii(' parti;' [iub]i(|ip'. dit Hciiriim de Panwn

,

c'c-it à-dip'' d'un fonclioniiairc obliu • p;ir le titre de son dlTiot' do .sur-

voillor Ion actioiis des citnyciif*, de de: .fiicor nii\ tribunaux tout ce ijui

pourrait troubler l'harnioiiic fHK'ial' , d'ap[U'lcr l'attontioii do8 jutros et la

vciiu'canc.' dc-^ lui-^ sur t<iu-> li i . rinics. incuie sur les moindres dr-lits, est

un des jilus grands fias i|iuj les h<»!nuies aient fait vers la eivili.«âtiou

( Dr rnuto) ifî' juJiciditf cli . .K I \'
)

.

Cette iii-titutiiin adinirabh», dit l'ortalis, (|ui iiittni(nall aux an-

ciiULS, e.st une barrière eontro les surprises, len dénis do justiee, les vio

leupc.s et los abus

JjOs fonction» liu ministère public sont de <|iiatie .sortes

lu. Il veille à l'exécution des loisetde.s rèiilotuents dans les tribu-

naux, sans avoir le droit do censure ou de réfnrnie, ayant seulement

celui do l'aire dos observations aux juges et des ré(|uisitions.

2o, Il (ircrui coniuiunication »jt porto la parole dans certainoh

cau.ses d'ordre public, cijninio ies causes de mariage, d'état civil, celle

des mineurs, des absents, de." feiuinos mariées, etc.

,'>o. Il est le reprc'seiitant naturel des intérêts prives de l'EUit.

Jo. Il e>f spéeiaK'Uient eliargé des poursuites criuiiticlles.

On appolle rarqudV'^ olViciers du ministère public attftobés ii

chaque cour. A la différence dos ju^es, ces officiers sont amovibles, A
la cour de Ca.ssation il y ;i nu ]iro(iireur prénéral et un secrétaire en

chef; d.<\ns les cours Impériale^ le Parquet <e eoniiio<»n d'un procureur

général, d'avocats pînéraux, de sub.^titnts. Dans chaque tribunal

d'arrondissement, il y a un procureur ilo la république et, un ou plu

sieurs .substituts. Aux tribunaux de police, les fonctions du ministère

public sont remplies par un commis,«aire de police et par un adjoint du

maire.

Voilà, en ré.sumé, le répime disciplinaire français.

Ce n'est pas tout. Tl faut encore mentionner \\ prise à partie (\y\\

estime garantie non moins «rrando pour li'S individus. La prise à partie

est le recours personnel des parties coucre los mairistrats de Tordre judi-

ciaire pour les faire déclarer responsables du tort qu'ils ont causé dans

rexercice de leurs fonctions L'article '')05 du code de procédure dit :
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Lt'H jujiiN j'cuvciit C'tTii prif à partie daiiM It." cas suivant»:

lo. S'il )• a «loi, JrauJc ou enricucHicu, f|U ou i)r(''tciitlriiit. avoir ôt<<

commis», soit tJuns le courH de l'instruction, 8oit lor» diw juf,'t'montK
;

2o. Si i:i j.rifo iV jHirtie t^«t 'îxproKsôincnt pronon» é«) pur la loi
;

.'{o. Si la loi drclîirc los jujÇ(!« ro^ipoiifittlikf , ;i poini' di' domuin^o et

intôir-t
;

4(1 S'il y il «Irtii de jusfict'.

Vuila di'« dixpo.'^itioiif* <|ui ii'txisuiit pas dans nos luis. Prendre

jajuj^oà partie! Mais ce iwrait uH'iiiscr la di;:iiitc vU' Haiu- ! Vainc

parole! Sopliisnie! Uno inas^is'trafuro iiitôj^re, l'olairt'i', coiiBcioncieuso

110 S'aurait rtrc aflicti'f par uno souiLlablo loi ; ollo n'aurait 'ion il crain-

dre au>tii lon^tonips (pj'i'llo l'orail r-on dt vnlr. I>'un aiitro rdtv, ijuollc

yluis^!lllU' liuratitic pour lo p\ililio ' Kt j)Our(|Uoi los magistrat."» oeliappo-

rail lit il.s aux pr<soriptior>H do lu loi.ipji 0!?t la môiuo jiout tous. Ptuir-

quoi 110 rôp(.iidoraiont-ilH pa.» judiciairomcnt do leur» <ioti;s «toinuio lo

oouiiuun dos niortoli^.

Lojugoa-t-il donio la justice, s'est il rendu coupable do dol, de

fraude ou de « oriCussi«)ii dans l'oxorciec do ses foliotions? la viotimtt de

ces iiianœuvros doKnalos devrait avoir le droit do lo, Cairo doscoudro de

Hon trilmnal, do l'attai|uer et do le l'aire <'ondaiiincr, eoniiue responsable

du tort iiitli;ié par l'oxécutioii du jn^t imuL (ju'olle est obligée de souf-

frir; lar lo ju;;ouient n'en subsi.-'ic pa.s luoitis. (BoniHiiiio I, p. 4(>5).

Jl est rc;.;rotlable(|Uo la Coaiuiissiori u ait pas ou lo courage d'abor-

der cette iuiportaiito ri'l'iiriuo. Kilo aKait do pair avec la cn-ation do la

cbarge do l'Avocat (itMiéral.

Le Uapfiort ne délinit pas ass(!/, lotendue des )>ouvoirs de oo nou-

veau titulaire. Ou oiitoiid lui douner à pou prôs los attributions qui

sont conférés aux prœurours {;onoraux on Franco do souhaite que le

8vstèiue fonctioniio aussi bien ici que là bas, et il faut espérer ({ue cette

iuiportante i'onction no .sera pas un engin ]iolitiqiU'. A tout évonemt nt

est un pas de fait dans la bonne voie. Mais je crains bion que toutes

ces dispositions, éerit<?s ilans nos codes, soient uno lettre morte si cet

avocat général nVîst pas à la hauteur de sa mission, s'il ferme les yeux

sur les abus. La garantie eifioaco, judicieuse, prati({uc c'est oe recours

porsonnel a'-cordo à tout individu (jui a à se plaindre de son juge; c est

celte prise à partie qui l'invito à se disculper.

Voilà un contrôle olFicaco ! Voilà uno gurantio contre les injustices

irréparables, dans les cas, par ox't.mple, où lo tribunal a jugé en dernier

ressort. Je uai pas besoin d'ajouter que la mise ou accu.sation devant

le parlement {tmpeachment') est inefficace à cause de sa rigueur même.
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" Le ju<;« ontnmc tout autro porsomu'. dit M. l'apriuelo, (Lottro»

»ur l.'i rtfdrrno JiuliiM.iiic. j» IT)" ) <|U(.l((Uo hauto (jue uni» ha po ition a

b«'8oiii qu'itii lui rappelle s-ts devoir», et il «'ff hou .(ii'on i y riiincntj p.tr

la doiiociir et iii piT-^uu-'ion. <'t il l'oeeusion pur uiio nfpriiiiaiiihs une
cotiMirc ou utic Mi.-priisiiiii. lîanissoiis de notre ii](''e (pio les elntriri'N <1<'

la niaj^'i.'^tiatur"' ne .-ont tinijuurs aeeoidi.'es <ju au mérite tiati.sceniJant

et il la vertu."

Tous loH av 'ents feront des \œux pourquola (/'oniinission pn'pare

un projiît de loi ,«iir 1 oriiani>riti.in ilu ministère puîjlie, la di-cipline (K'8

cours et sur la prise à partie. Elle rencontrera, nou.s o-on- le dire, 1 -îj

vœux utianiitu'.s d(; tou.s eciix •|iti ^'intéres.sent à la mu^isiraturt' ei au

barreau.

La Ciinimi^-.sion sui:;:ère la ninniiiation dt'.s ju;je.s .«upplennt.s pris

dans 1(.' barreau. " La formation dans 1.- barreau. dit-ell(!. d'un eorps

de ju;;es ,-uppléants, dans le sein dui|iit'i se ncrutorait on toute proba-

bilité la nia;i'>tratur''. ne peut de .>^on eôté, que reliau.«ser U- riiv.au de

la ]>rofession b-L'ale. uu-inienter le soutin;ent ùo sa dii.'tiité en inspirant

à .M'.s menilir..H uni: léiiitime ambition, et donner au publie la finraiitie

de bons juires dans la personne de-- .snppléaiiti auxquels leur.s lijn/tions

teuiporaireH serviraient do prélude ù di-H fonctions p('rmnnent.'H, et leur

pré.sence pa.s.«agère ^ur le baiie deviendrait un titre pour y rester."

Ce projet noir> his.se pa-sablement indifférent. Nous ne voyon.s

pas comment il pourrait fonctionner dans notre provinee. En général

les fonctions de juge sont incompatibles avee touti^ autre fonction de

l'ordre judiciaire, et partieulièrenient avec l'exercice de la prol'ession

d'avocat. Loy.seau (j/es offices (i\i. 1(1.40.) pose en principe tiu'il ne

faut pa.s que le lucnie citoyen puis.«e exercer à la fois des fonctions dont

l'une donne lu surveillance sur l'autre', lùre roiir a t^tur avocat et

ju<ri% descendra du banc, prati(|uer au barreau, remonter .sur le banc,

(juel singulier jeu de bascul ! Jjt; client qui verrait son avocat sur le

banc devra nourrir la pen.«ée .--ecrète que sa cau.sc est en bonne ttiain.

11 y a un urand nonibre de juges suppléants en Franc» [l.s

peuvent assister aux audiences mais n'y ont (jue voix consultative, à

moins (prils ne remplacent un juge; titulaire, Il l'Mir est dcfemlu de

prati({ucr comme avocat . il y a incompatibilité entre les deux fonctions.

Qui ne voit le côté inim'U'al et danirereux du système propo.sé par la

Commission? tfe sais qu'en France, à défaut de juges suppléants <ui

peut appeler les avocats .suivatit l'ordre du tableau. ^Liis c'est une

i sposition qui n'offre aucun inconvénient dans la prat:(pie, car il y a

au-delà de 1200 juges suppiéauts pour les tribunaux d'arroudiasemcnt
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seulouicut. On voit par là (jue les avocats) doivent avoir bi»-n peu

d'ûcciisioa de jui^er les causes.

Il y a pluH. Uuo telle loi sorait-elle constitutionnelle '' Le gou-

vernement do Qu(''l)cc n'a {lUS li; pouvoir d'accorder des ConmilsHions

dejujru. fl faudrait <|u"il émane une proclamation cliafpie luis qu'un

Hupplt'ant ^^erail requis. Le gouvernement fédéral a seul cette préro

gative. Autrement le juue suppléant .siét^'erait illéiial(;nient, !-ans man-

dat relevant d'une autorité (compétente.

<)ii MOUS dit (ju(! ces juges suppléants duviendront une nécessité

quand les tribunaux seront présidés par trois Juges. Si tel est le cas il

y a quelque elio,<e di; défeetueux (lans le système proposé. On ne doit

pas s'attendre que la justice .sera administrée par des suppléants. On

ne fait pa> voir (jm; ces fonetioiniaire^ recevront un salaire, et si c'était

le dé.-ir de la Commission de leur en accorder un, je pense que la diffi-

culté serait non moins insoluble Si le nombre des juges n'est pas

suffisant il vaut mieux l'augmenter.

Il est assez difficile de supposer que l'uvoeat va apporter s>ir le

banc les mêmes garanties d'indépendance que le juge. Autant vaudrait

dire (jue l'inamovibilité est un knirre.

[iCS dispositions prises par la (J<iuinii-«si(>n \Mn\\' ci;oi.«ii' ces .sup-

pléants sont pasï^ablement grotesques. Chaque fois (|ue leur service

est re<juis, suit à la cour d'Appel, soit à la cour Supérieure, le greffier

en doime eoiuiais.siuce ;'i l'uvoeat général, devenu le giand factotum

des ccur,'-. l'eu.K buîies (la boite \o. 1 et l;i boite No. 2) sont confec-

tionnées; H0U( également préparées un certain nombre de jetons, " do

Hubstanoo et de dimentiou suffi'^ant.es, égal au nombre des juges sup-

pléants." Le nom de ces dernier.-> est gravi; .sur les jetons , on jette

dans la boîte, on ferme ;i clef, on brasse; un mécanisme se met en mou-

vement et, currenie rota^ il en sort vOi juge. Vous savez ces

mécanismes qu'on donne au.'c bébés. On fait jouer la dét<'ute :~une

tfite de singe giimacière et mau.sade apparaît. Pcmr 1^^- avo(;ats ce serait

la vraie boîte de l'andorc, parce qu'au fond il y aurait nujours l'espé-

rance d'uue place «le juge.



23

I,A PROCÉDURE CIVILE.

Si VOUS examinez, dit Montesquieu {Esprit des lois, liv. V l. cli. 2)
les fomalités de la justice par rapport à la poiiic qu'a un citoyen de se

faire rendre son bien, ou à obtenir Hatisfaetion de quelque outra^'O,

vous en trouverez sans doute trop. Si vous les rej,'ardez dans le rap-

port qu'elles ont avee la liberté et la sûreté des eitoyens, vous en trou

veroz souvent trop peu
;
et vous verrez que les peines, les dé[ienses, les

longueurs, les dangen de la justice sont le prix que ehaque eitoyen

donne pour >a lib»'rté.

Ces r^n.la^(ues assignent à la ])roeé.luro le rôle qu'elle est appelée

à remplir dans le droit. Elle doit être simple, piiu eonipli(|uée, en
rapport avec l'organisLition des tribunaux et les besoins de la société.

Notre code de proei-dure a été fait à la bâte, sans niétbode, snns
clarté- Il réunit les principales dispositions di- l'Ordonnance de 1 tj07

et de nos loi.^, statuaires. Chaque année la législature l'a amendé.
Certaines de ses dispositions M.nt tellement en désaccord avec notre

époque qu'on se croirait encore au XVUe sircle. L.j monde
a marelle di'puis 1(307. Modifions, cbangeons ces rèi^les,

—

pn-duit

d'un autre âge -cette prati^iue prétentieuse, pliine de ti'clmicalités et

de lenteurs, ce lormaliMue sévère, outré, minutieux qui fai>a:t dire aux
anciens (|ue /rz/r;/wt' ^w/w/^/Z/d'/ ;/,/ Il t'^at en venir au bon sens

à la logique, à la clarté. La prccéilure, c'est la marche (jue suit une
affaire pour arriver au jui!vmi'iit. llcndons cette voie sure, f,ici!

large. Diminu .ns les nullités de forme et n'a imcttoris ipie celles ijue

la loi reconnaît. Qiu! le tnl,un;.l mette au service d- cette idée le

pouvoir di-erétiounaire (juc la loi lui accorde dans la plupatt des ma-
tière> de forme.

La l'itte ne sera pas Iodliuo. L.' vieux r)rmu]is;n'^, écloppé, m 'urtri,

expirant, rejoindra les âges de barbarie qui l'ont vu ti,iîtr<;. ('était

alors une protection effi(;ace, c'est aujourd'hui un non-.s.'iis.

Prenons (lar exemple les délais. Tout le moud.: a'inirt qu'ils sont

trop longs. |)i.\ jours fituics à ia cour Supérieure, eiii(| jours â la

cour de Cin-ult pour l.i signification d,s action-, huit j.urs jour

produire le plaidoyer, huii jour> jour y rép>nd'C, huit jours a^idition-

nels entre ihaque proc,-,lé
;
cela ne Unit {ilus. Pour peu qu'on pro-

cède à la riiiueur des dt'-iais on peut traîner une cause pendant de lonirs

mois. La Ciunmi.ssiou a compris qu'il fallait ameadLr la loi de.-, délais

.

elle a bien fait.
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Aujourd'hui, tout va vite. Il faut moctre de la c^îlérité dans lad-

mini.stration do la justice connue dans le reste. Le pays ost maintenant

Hilliirint': de chcniins de fer , les distancos ^ont raccourciop, \o palais de

JMstieo est à la poile de ehaqiie justieia))le.

Il y a auH>i des procédures ((ui sont d'auc\nie utilit»'. lii's [irati-

ciens les mettent dans le dossier parce (pie la loi le veut ainsi. Il faudra

supprimer cela. Ici se dresse un grave embarras, une iniportautc ques-

tion. J)cvonK-nous j^arder le S3'stèuie actuel qui joint le fait au droit

et qui re(juiert une décision sur les deux à la fois , <»u bien, n'est-il pas

préférable de déiia^T h; «Iniit des questions de fait?

Le juc^e du fait doit il être le juue du droit?

En France et dans la plupart des pays de l'Europe on exiue ((ue

les partie.-, djius l'instruction préliminaire, exposent les laits sans invo-

quer le droit. Les faits sont invo(iués, admis on niés catégoriquement.

Le terrain se débinie et la discussion se restreint aux seuls points en

litige.

Avec not,re système mi nie tout et toujours. JiCS articulations de

faits et les réponses, aux articulations deviemient des procédures inuti-

les. Les parties s( tit forcées d'entrer dans une preuve surrérogatoire,

longue, dispendieus;;. Cette manière de procéder est assurément vicieu-

se, et le plus vite on l'abaudonnera, le mieux; ce sera. Le juge pourrait,

/'« //w/>;^ //V/.f, déterminer le débat en constatant les faits, L'ent|uétc

se ferait sur ces seuls faits. 8i la cause ne peut se soutenir en fait, à

quoi bon entrer dans l'examen des points de loi.

Qui ignore que la plupart des enquêtes roulent sur des inutilité?

sans portée véritable dans la cause. Quelques fois l'avocat s'imagine

que telle preuve est nécessaire; souvent il subit l'influence d'un client

acharné.

Les faits (jue les parties entendent prouver, et qu'elles jugent né-

cessaires au soutien de leurs prétentions, de. /aient être articulés distinc-

tement et catégoriquement. De plus, il fiudrait obliger le juge, et

chacun des trois juges, a y répondre catégoriquement comme si la

procès s'instruisait devant un .jury. De fait, on constitue les juges de

vérita]>les jurés pour les fuis de l'audition de la cause. .En les obligeant

à réj)Ondre séparément aux questions de fait on appelle leur attention

à suivre scrupuleusement la preuve. Ces répon.«es former:iient un des

éléments du dossier, fis seraient tenus de répondre sur le champ, et

de décider la cause avec la mémo célérité (|ue dans les procès par jury.

Pourquoi la même méthode ne serait-elle pas observée dans les audi-

tions devant le juge? llien n'empêche le juge de prendre connai.ssanee,

à l'avance, des pointa de loi (j[ue soulève le débat. Los parties résument

f
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leurs prétentions avant la plaidoirie, le juge en prend connaissarre, et

après l'audition de la preuve il doit-etre parfaitement en (jtat de déeider

la cause.

•' Ce devoir du jutio, dit Bellot ( Proc. civ. de Genève, p. 10-1) de

déeoniposer la eause on se? t'U'nients, réfltieliitsur la plaidoirie elle-mioue.

Les avocats (''•tudieront l(!ur cause en ce s^eus,- ils prt-ii riront l'initiative

de cette dt'composition
; ils en pn'pareronteten fourniront les moyens

;

ils reconnaîtront les besoins de la jnétliode , ils s'abitueront forct-meut

ù. plus d'ordn» et de précision. Kt ces procès, dont tout l'espoir de succès

reposait sur la confusion, cesseront d'être défendables alors que l'ana-

lyse, qui présidera à la position des questions, un mettra seule à nu la

faiblesse et l'injustice.''

La C<immissioii a compris l'importance de cett'> reforme, il faut

l'en féliciter.

Notre mode d'enquête est loin d'être parfait. Si on pouvait arri-

ver à faire entendre les témoins devant le juge, ce serait bien préfénible.

L'auteur (jue nous venons de i.'iter en donne des raisons péremptoires.

Jjc degré de force probante d'un témoin, dit-il, ré.-ulte d'une foule de

circonstances et de nuaucesque 1 écriture ne pourra jamais saisir. Com-
ment un tribunal estimerait-il sur une déposition écrite le plus ou moins

d'éducation et de lumière du témoin, sop intelligence, Ti^xactitudo de

sa mémoire, la justesse de ses expressions, son caractère vif, léger, réflé-

chi, s'il dépose avec colère et recueillement, avec gène ou avec pa.ssion.

Cependant, il senit difficile d'em[iêc]ier livs parties de jirocédfr, de

consentement, Iku-s de la présence du juge. Le systèuu; de l'enquête au

long a du bon, surtout dans <!ertainos causes, et quand on ne peut se

procurer ses témoins ù la fois.

Il vaut mieux garder dans nos lois les deu.K modes d'enquête.

Que l'enquête et l'audition aient lieu devant trois juges à Montréal,

nous croyons la chose parfaitement réalisable. ï'ourquni '•* parce que

nous avons sept juges pour expédier la besogne.

Dans les districts ruraux ce système fc^ra peut-<''tre traîner les

causes en longueur. Peut-être txiurrait-on ado|)ter un moyen ternie

pour les campagnes : :aire l'enquête devant la seconde chambre et plai-

der la cause au mérite devant trois juges. C'est ce (fui se fait actuelle';

ment dans les contestations d'élection* locales. L'enquête se fait devant

un juge et la cause est plaidée devant trois. Nous n'entendons nulle

part de plaintes contre ce système. Tl est bien supérieur à celui (pii

règles les conlostations d'élections fédérales. En résumé, il serait bien

préférable que la preuve fut reçue devant trois juges, mais si ce mode
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offrait tics incoDVt'nients dans les districts ruraux il faudrait se conten-

tn do plaider la causo dovaui deux juges additionnels.

11 va de soi que, de eousentemenl, les parties pourraient plaider

leur cause devant un seul juj^e. Car il no faut pas se cacher qu'il y a

un grand nombre de (iausesqui peuvent être soumises avantageusement

devant un juge unique.

La Couiinis'^ioii devrait iinssi définir les pouvoirsdu juge eu cham-

bre, 11 n'y a rien dans notre eode de procédure qui permet de distin-

guer clairement la compétence du juge et du, tribunal. La loi nous

renvoie tant(')t au juge, tautùt au tribunal, (juelquefois à l'nn ou à l'autre.

Les affaires ministérielles, les actes qui demandent célérité devraient

être définies, autant que possible, f^ouvent les juges se demandent s'ils

ont pouvriir de mettre Kîur cachet sur une infinité de documents qu'on

leur présente en chambre. Nous n'avons pour nous guider que les termes

obscurs du code, qui souvent viennent en conflit les uns avec les autres,

et les dispositions d(! l'ancien droit. (,)r, ce (|[ue le juge pouvait statuer,

autrefois, en sou hôtel, est aujourd'hui d'une nature bien plus variée.

Ces compétences mal définies engendrent une foule de contestations.

Tous les avocats .-savent combien la longue vaeancic d'été e.>-t désa-

vantageuse à la profession, i-ungeons <|ue pendant deux mois les tribu-

naux sont fermés, ou ne sont accessibles qu'a un bien pi.'tit nombre de

causes privilégiées. Me pourrait-on pas avoir un ternie, au moins tous

l(is quinze jours, ne futce que pour {in-ndre jugement dans les (Causes

par défaut. Ijc public et la profession d'avocat souff'-ent de cet état

tle choses.

La sténographie a rendu de grands services à la profession légale.

Elle abrège la longueur de.i cn(|uetes. Il faut l'uulii^er, en favoriser

l'application. Mais c'est un système coûteux. Il y aurait un nioyeu

terme
;
co serait de nommer des sténographes officiels. Ils seraient des

officiers de la cour ; ils n'iligcraient leurs notes sous lu surveillauee du

juge. JiC sténographe relirait la déposition au témoin en présence des

avocats.

Je n'ai pas besoin de dire combien la longueur des délibi'rés sou-

lève de mécontentement dans le barreati. On devrait emprunter le

système iranyais. Voici comuieut s'exprime l'article 1 ] G du code de

procédure.

" Les jugements seront rendus à la plcîiralité des voix et prononcés

sut le champ , néanmoins, les juges pourront .se retirer dans la salle du

conseil pour y recueillir les avis; ils pourront aussi continuer la cau,se

à une des prochainc's audiences pour prononcer le jugement."

Ce mode est en vigueur dans toute l'Europe civilisée.
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Que nous sommes loin de cet âge d'or '

" On a vu, <lit M. Pajinuolo, dos causes gardées en délibcrë six

moiti, ce (jui oHt trèH-frc(iuoMt.
;
pour ({UeUiucH ju^os c'est uicme la règle

;

d'autres gardces huit luoi.-^, dix mois, un un, quinze mois!"

Souvent, niuis voyons les juges prendre en délibéré des aifaires de

peu d'iuiportanci'. d'une décision facile, sur de simpl(;s motions. Oe

sy>tèine amène roncoinbromcnt ; les dossiers s'accumulent, une infinité

de ((uestious di.sparât.!,^ hantent l'esprit du juge, et ce (jui pouvait être

clair diins les commencements devient obscur. Si le jugement n'est pas

prononcé sur h' champ le juiiC devrait toujours indiquer la date à la-

quelle il le donnci'a.

'' Souvent diffénir la justice, dit Daguesseau, c'est la rcifuser; un

degrés d'attention de plus, un dei'nier effort de n-flexion aurait peut-être

prévenu ce mulliuur.

'' Que si l'étendue ou robscuriti' de la matière exige une plus

lomrue instruction, redoublez alors votre viirilence.

" Plus la préparation aura été longue, plus le compte qu'il rendra

sera court
;

" Que la 'iiiigence avec laquelle vous tlooiieroz la dernière terme à

vos arrêts, égale celle avee la()uelle vous avez résolu de rédiger les

arrêts rpii les précèdent. Ne permettez pa.s que la lougutuir du temps

obscurcisse la clarté de vos décisions, et (|Ue, confondant pou à peu la

vivacité et la distinction des pnimiers nuages, elle donne des armes à la

malice des plaideurs, et coip., nette l'autorité des jugements les plus

éi,uitabk,s." iXlV^lere.)

A j)rojios de jugement on devrait obliger la partie gagnante de

signifier une copie du jugement. I.e délai de «(uinze jours ne courrait

«ju'après cette signification. Cette règle devrait s'appliijU'T an moins

dans liîs causes ])ar défaut. La loi devrait aussi permettre l'opposition

à tout jugement rendu par défaut. Nous n'avons pas d'autie recours

<jue l'ai)))el. C'est une voie trop solonn.iUe pour faire niottre de coté

U!i jugement basé souvî. • sur une irrégularité. L'appel devrait être

aboli et T ^npositioa permise dans tous les cas.

La Commission -uggère l'abolition des 2hmes. Elle a raison.

Les tribunaux doivent être ouverts pendant toute l'année judiciaire.

Cela est parfaitement praticable ici. vu que le procès par jurj, <)ui

paraît incomputible avec ce système, est une rare exception.

La Commission suggère que " dans l'investigation des faits liti-

gieux, le juge peut, en dehors de ia pnu^efaitepar Us parties^ éclairer

sa religion par toutes les voies propres à découvrir la vérité."

Cette disposition peut prêiter à beaucoup d'abus. Je ne vois pas
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ce que le juj;e irait faire on dehors du doscier. C'cpt ouvrir la porte à

l'arbitraire. Se fip:ure-t-oa les considjlrant!^ dun juireracnt basé pur des

dntuK'es qui n'apparaissent pas dans la cause. Il pourrait arriver, en

certiiins cas, que le juge prendrait plaisir à éclairer sa religion d'une

certaine fayon. Ou va eneore troji loin ù propos des expertises, lors-

qu'on dit que " la plus jurande latitude est laissée aux tribunaux ^ ces

égards, et que leur jugement ne sont pas sujvt à réformalion sur ces

chefs." C'est énoncer avec oniphaso une 2;rande injustice. En Franee,

ces interlocutoires sont susceptibles d'appel.

Les juti'enients (srronnés sont-ils uop rares ici ?

Et puis, que pensez vous de ce pouvoir discrétionnaire permettant

au tribunal de citer devant lui " toute personne qu'il croit eu état de

Tiiclairer sur les prétentions respectives des parties." L'avocat ne serait

plus maître de sa procédure ; ce serait le juge qui se ferait l'interprète

des droits des parties et de la meilleure manière de les faire valoir.

Sous le prétexte '^'éclairer sa religion^ il se prendrait d'un beau zèle

pour donner gain de cause à une partie litigante. C'est de l'arbitraire

tout pur. Or, il faut faire tous nos cffoi-ts pour maintenir ks juges

dans les limites d'un tîxte positif. L'expérience de chaque jour dé

montre (juc le public a intérêt à restreindre autant que possible le pou-

voir discrétionnaire des tribunaux.

La procédure eu appel a besoin d'être simplifiée. La Commission

abolit avec raison la distinction entre le pouvoie pour erreur ou par

appel. L..> bref d'appel et le bref d'erreur sont supprimés ot remplacés

par une simple déclaration. Les griefs d'appel et les réponse.-i aux

griefs sont aussi abolis. Tl va sans dire qo.e l'abolition des lernie'; se

rapporte à la eour d'.\ppel au.ssi bien (ju'aux tribunaux inférieurs.

Ces réformes sont réclamées depuis longtemps par le barreau.

On voit ([ue le Rapport de la Commission contient du bon. Il

renferme aussi des dispositions qui ne doivent pas passer dans nos lois.

Le tout est malheureusement confondu, sans ordre ni méthode.

Nous ;-ommes d'opinion qu'un seul jurisconsulte—quelquo talent

(ju'on lui suppose—ne peut mener à bonne lin une entreprise aussi

vaste. Il faudrait une commis.-iion d'au moins trois membres, et tôt

ou tard il faudra en arriver là. Cette Commission prendrait le temps

'••u'i'! faut, approfondirait les systèmes suivis à l'étranger, discuterait, et

. Cl vraie par élaborer un travail acceptable dans son ensemble.

L'ette tâche pei.t être beaucoup amoindrie eu partant de l'idée qu'il

''.'<
'r orporer, mutatis mutandis, le code de procédure français. Pour-

qîtov i..; pas faire pour la procédure ce que les codifieateurs ont fait

pour le code civil ? Les dispositions du code Napoléon sont claires»
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prtcists ; ce» dôiùliuiL la j.'rDL'ruliti, iloa cas- On aurait k- br-rii'tict.'

d'uiK! jurisjiriulciico tout itiibllo. En uiatiùre do lt'j:islaliou il est bien

permis d'oiuj)i'untor cliex do» voisins qui oui ravantage de plusieurs

.siècles d'oxpi'rionco. Muin si on su contonu^ do oo-ordonncr nos lois

stiitutaires, incomplètes, hial diui'rrt.'os pour la plupart, ('('ritos dans un

lauLMgi' baroque, i;ans mèthodi.-, sans uuiti', sans i's{<rii d'unscuiblo, —la

procrduvi! civilo deuieurora un aroanc 'niiK H'^triibU'.

Lo rapport do M. io Commissaire Loruuii'cr n'a pas Ixaunoup

avaucô la réforme de 1 administn.tion do la justice. La plupart -It-s

suggestions «ju'il met d. vaut lo i.ublie—^_ie jiarlo du odlrs qui sont

acceptables—sont dèvoloppoos au long dans le livre de M. Pugnuelo.

Il ne lui en a pas donné crédit, mais il e.<t juste de reinlre à César ce

(jui a[)partient à César

VI.

{.KS TKI1U:.\ALT\ DAl'PKl..

Au nombre dos questions posées par l'assousblée constituanu^ pour

la discussion relative à l'ordre judiciaire, se trouvait celle-ci :
" V aura-

" t-il plusieurs degrés de juridiction, ou bieu 1 usage, de l'appo! serat-il

" aboli .''"

]ja question aurait été traucliéo, dit Uoncenne (vol. 1. p. iJ'.'T t .-i

on (!Ut adopté le jury eo matière civile, parée que muI autre témoignage

ne peut intirraer 1 1 nponse que donne la conscience de.-^ jurés siu- la

vérité d'un fait.

Le jury civil ïiO fut point admis. La (jucstion de l'appel resta

donc toute entière.

Lo législateur aurait veineuient employé toutes les [iréeautions

possibles pi.iu'- organiser l'admini-tration U; la justice s'il n'avait jniint

réservé des moyens pour redresser les mauvais jiure'nents. Un.; (it-l'oîtse

incomplète du côté des partie^, i'ignoivnee et Uiêuio la pri-varication

des juges auraient consacré souvent des injustices.

L'ajqn'l c^t un recours exercé auprès du tribunal supérieur pour

obtenir la rél'orn):itiou ti'uu jugement rendu par une juridiction infé-

rieure.

Les cours Impériales, en France^ composent une juridiction insti-

tuée pour couiiaître en appel dos jugements rendus par les tribunaux

d'arrondissement, tle eommoreo et de police eorreetiouuelle, du moins
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en «ertainH cas (|iii\nt à ces derniers. Tl px\»U\ vmgt-scpt cours Imp«'-

rialos. Los momhn;s (jiii r-oinposonLcef^ tribiiiiiviix prennent le titre de

conseillers , ils sont an nnniV)re do viny:t ((iiatre au moins, ^ compris un

premier président, et autant de présidents de chambres. Chaque cour

comprend an moins trois CMiambres,

Il V 11 un appel de la justice de paix aux tribunaux d'arrondlsse

meni.

J^:i Cassation est la dernière des voies extraordinaires pur lesi|uelles

on peut attaquer les jn/ements. Le droit do eassor les arrêts et juge-

mi'iit.s n appartitMit qu';\ la eonr do Cassation. Cette cour est «'tablio.

pour maintenir l'unité dans la jnris])rudence, et emp.elier (pie les tri-

bunaux nV-tendent ou ne restreingnent leurs attributions au delà ou en-

deça du cercle (|ue la loi leur a tracé.

Aux cours Iinpi'riale-' et aux tribunaux le soin de rechercher la

vérité; des faits et d'appr.eier les contrais; nuvis la cour di' Cassation

soumet à, la puissance du droit ces mêmes éléments de décision et ne

souffre pas, sous prétexte d'une équité -souvent arbitrairt;, que le juiz'o

puisse s'affraneliir des règles usitées (^t du joug du législateur {^Tarbê.

lie la cour de Cass. pp. Tî et 9).

Celt<3 cour prononce :

lo. Sur la demande en cassation cuntu' les jugcmcnls et arrêts eu

dernier ressort;

2o. Hur les prises à parties contre un tribunal intérieur
;

30. Sur les règlements de juges.

4o. Sur les demamles en renvoi d'un tribunal .i un autre, jtour

cause de suspicion légitime ou de sûreté publi(|uc.

En matières civiles elle ne connaît point du fond des affaires; mais

elle eusse les jugements rendus sur des procédures dans les((uolles les

formes ont été violées, ou qui contieimeitt quel(|ue violation de la loi, et

renvoi le fond du procès uu tribunal (pii doit en connaître.

Notre cour d'iipp._'l correspond aux cours Impériales. Elle se

compose de ciruj juges. Nfais le ([uorum est de f|uatre. I^i sixième

juge a été nommé pour vaquer aux affaires ministérielles, remplacer les

juges absents ou malades, et pn'.-ider la cour criminelle. Le concours

de trois juges est nécessaire pour confirmer ou infirmer les jugements.

Après la cession du pays notre première cour d'appel l'ut le conseil

législatif. Plus tard, le conseil exéeutif fut investi de ces pouvoirs

sous le nom A'i cour provinciale iVappel. C'était le tenq)s oTi h^s ju'j;es

s'immissaient à la politl((ue. On comprend ce (pi'avait d'anormal uu

tel système. Ya\ 184;{ les juges furent complètement isolés de la poli-

tique La cour d'appel prit le nom de Cour du Banc de la Reine,
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On modifia (le nouveau la <;oii,stitiilion du tribunal on 1849 i^t c'est, lY

peu dV'xciiptinn prùf, la niriîie or;jçaniyatiiMi qui sub.«istf! encore aujour-

d'hui.

Le fonctionncinont de notre cour d a[»poi est-il sans reproche V Lo
barroau a-t il raison de s'en plaindrv ?

La vérité est (juu les plainte^ '•ont fondée? en irrande partie. La
personnalité de.s jugt.s u'ust pas <ni i ause

; c'est le syMlèmc qui ne va pa-»,

ou ne va plus.

On se plaint surtout de la lenteur avec Iat|Me!1e les causes pont

entendues et .iu,^ée^^. C'est un fait connu (|ue le rôle des appels est

cliar<j;é et n'a pu être vidé depuis cinq ou six an>. A ehu(|U;; terme il

y a une centaine do causes sur la liste, et c'est à peine .^'il p.-ut en être

]>laidée.-i une trentaine. î)e sorte (prune citisr-, une fe.is inscriu
, ne

prend «on tour qu'après neuf mois, quelquefois un an.

C'est afin de parer à cet inconvénient (pie le gouvernement a nnmnuî
un sixième juuo. On voulait augmenter le nombre des termes. Av(!C

un juge eonstaunnent en disponibiiicé on se disait que le service d^' la

cour eriniinelle pouvait se fiiro sans entraver celui delà cour d'appel.

Je pens(ï qu'un sixième juire est nécessaire si on pose en principe

que la composiiion du trilemal d(,at être de cinq justes. Mais })eaueoup

de personnes veulent la réduire à quatre ju^es, ni plus ni moins, dans
tous les cas où il s'a-it du fond de l'appel. Le jucrement porté en appel

serait confirmé au cas de parta-e éL'al des voix. C'était, dit-nn, le son-

tiîuent de Sir L. IL I.afontiine, opinion cpie partaire 1 lion, jnc^e Ham-
say {ji'nie Légal N'nvs. HT. yi. '.i2Gi.

M. Pagnuelo, qui est aussi un partis.m irma- (.-l'ur d'Appel à

quatre juLî-es, motive ainsi son opinion; •' Ce .-ystènie i-^f .le beaucoup
plus logitlue f(uo d'avoir cinq juges en appei. Hn effet, ,-<i trois des

cinq juges sont d'avis d'infirmer le jugement porté- en appel, et deux
de le confirmer, li est infirmé. Or, ,-i on j >itit, à la îainorité le jul'O de

la eour de première iustane-', on se tronve avec trois jultos pour (}t

trois juges contre le jugement, (pii néiuiinoin.s est infirmé ; eeei n'est

pas raisonnable, puisijue le l'remier jugement devrait avoir en sa faveur

la présomption du bien jugé. Arec quatre juges seulement en appel

on ne reu'^ontre pas cet inconvénient, car le jugement du premier iu<^'e

est confirmé dans le cas de partage égal des voix en appcsl ce qui donne
sur les cinq juges saisis do la cause dau« les deux cours une majorité

d'une voix, savoir trois contre un en apiiel, rm, .<i nn ajout^-à la minorité

en appel la voix du premier juge, trois contre deux."

Il faut s'incliner devant le fait accompli. Un sixième juge a été
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ajouté aux ciiKi aiitrcs et la coiu|>ositio» de la cour est de rirm mem-

bres av<e un quoruiri de quatre. Quel(|ues uns pensent ((Ue le «(uoruin

devrait être rnuititonant do eimi ; ee serait euipéehor l'exécution des

réformes propo.-ées, surtout l'abolition des termes. Il vaut mieux

tenir un iiip' toujours en disponibilité pour Ioh cas d'absence et de ma"

Ittdie. Il liiut aussi va((uer aux affaires ininistériilles et {(résider la

cour d'assise à t^uébec et à Montré-al. La cour ne pourra sié;.;cr en

permanence (ju'à cette condition. Ce système jierniettra lussi do

rendre plus fréquents les termes de la cour criminelle. Cette réforme

est réclamée <lcpuis longtemps.

Ji'abolition des ternies rendra un i^rand service ; les plaidoieries

devant la cour seront beaucoup plus effieat'is.

Le mode usité devant le Conseil Privé et la cour Suprême finira

pur prévaloir devant la cour d'Appel. Tout le débat .se déroule devant

le tribunal, toutes les questions sont sassées, les autorités compulsées,

les opinions pesées. Après une telle audition de lu cause les juges .sont

en état de rendre leur jugement sur lo champ, ou peu de temps après.

Do cette manière seulement on arrivera à faire dis})araUre cette vieille

routine du diithéré qui a tant contribué à déprécier l'administration

de la justice dans notre province.

Donc, une cour d'Appel siéj^eant en permanence, voilà le grand

remède à la situation. Eu résumé ;—Une cour de cinq jujçes, avec un

(|uorum de quatre ; abolition des termes, eu matière civile ; en nuitière

criminelle, donner six termes par an au lieu de quatre ; audition scrupu-

leuse des causes, examen des factums par les juges avant audition,

reddition des jugements sous court délai.

J'ai mentiouiu'' ailleurs ([ue la procédure de la coi-r d'Appel pou-

vait être simplifiée. L'Appel se ferait par une simple inscription et le

contre appel par un simple avis. Les «iriefs et les réponses seraient

supprimés. Un .sauverait par là des déboursés considérables.

C'est le temps de dire ici que dans aucun pays du monde la jus-

tice n'est aussi taxée que dans notre chère province. Pauvre plaideur !

comme il t'en coûte pour défendre tes droits ! L'impôt sur l(;s procédés

judiciaires, particulièrement dans le district do Montréal, est injuste et

exorbitant. On nous taxe pour la construction d'uu palais de justice

payé deux fois et même d'avantage. A cha(iue session le gouvernement

promet do rendre justice au district, mais n'en fuit rien.

Voici comment s'exprime, .>ur ces matières, un rapport adopté par

le barreau de Montréal :

'' L'accès aux tribunaux doit être libre, la justice comme lu liber-

té- individuelle ne pouvant être un objet de commerce , la matière d'uu
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contrat ne doit pas ('-tir imposable. Lon trihiuiaux n't'xist<!nt j)a.s 'lans

l'intert'ît des plaideurs seulement, luai.M pnur la |>rol('etion de la soeiéti'

en général. Ceux (|ui nr sont pan dans la néeessité d'y recourir no leur

doivent pas moins la séourité dont ils jouissent «laiis leur pri>priét<1 et

ils sont é;zalement tenus do contribuer a leur maintien. I<a préservation

de l'ordre et la répression di' l'injnsiiec dépendent tle r"xiste.nee et de

l'eflicaeilé dt.'s tribunaux. La rè^le établie flans une contestation,

entre deux plaideurs sur toute i(uestion de droit, devient une |j^arantie

jiour tttus ceux (pii sont dans le même cas. |>e tontes b s eliar^es d'une

communauté civili.sé»', aucune n'exiic*' une répartition )>lus uiiiver.selle,

plus équitable et plus en raj»port avec les moyens des <'<.ntribuables, et

et>, proportionnelK'nient à l.i propriété- et à la riebes.sc de i"lia(|ue indi-

vidu. Li' système actuel met la plu< bote partie de ce lardiau sur le

plaideur mallieureux."

M. Pagnuelii, s'inspinuit <les niutits nxpose.s pur .NI. IJ'.'lIot ip. Iî81).

su^;j,ère l'appel des jugements en (b-rnier re.ssnrt n-ndus par les trd)u-

naiix inférieurs dans les cas suivants In. 8i ces tribunaux, lor-« d»; la

jirononeiation. n'>'taient ]>as composés enmuie la loi l'orildiuio
; 2o. Si

Its règles .sur ia puldicité des plaidoiries et la iirotioneiation des juire

luents ont été violées; 80, Si le ilisjiositiC du jui;cment contient une

contravention exprc.s,sc au tiwte de la loi ; 4o. S'il .s'agit de contrainte

[lar corps.

C'est pi'iU être aller trop loin. TouUisles cau.ses, à tort ou àrai.son,

prendraient le clieniiu de l'appel
; ilu'eutiendraitfpi'auplaideuracliarné.

D'un autre côté, il e.-ît difiicile de lais.ser un tribunal libre de tout frein

ut de décréter que .ses jugem<Mils .seront inatta(|nables, quelqu'un soient

la nature et la gravité des vices et des violati.tns qn'il.s contiennent.

Quant à nous personnellement nous sommes trop partisan de l'appel pour

combattre cette proposition. L'absence perrai nouf* d'un tribunal rem-

plissant le rôle de la cour de Cassation justifie ce moyen d'appel. On
pourrait d'ailleurs prendre des mesures eflica(?os pour éviter Km abu.s.

' l>aus (juelles cau.-es doit-on admettre l'appel, dit Bcntliam (m
vres vol. 3. p. "/.tj. Ma lépon.se e.«t simple : dans toutes, oui dans toutes,

jusiju'à ce qu'on m'en indiijue une(|ui ne puisse pas donner nais.sanco à

l'erreur, ou fournir des motifs de prévarication. Dès qu'il y a possi-

bilité de luépris ou d'inju.stice dans chaque cause, il faut lais.ser à chaque

cause un moyeu do redressement."

La Commission semble se prononcer contre le .système des dis.sen-

timcuts expriuu's sur le banc par les juges en minorité contre le juire-

menfc de la majorité. Ces dissentiments se manifestent tant eu cour
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iiiri'ri('ure((u'«'ii :i|ii>« I.
('< niDilo nouM vii-iit <!<' l'Aiij^lt'UtiTi'. En B'raui'»'

l't 'hiiis la plupait (les ,iiiti'i..«i jiu^s il'Kiirii|)o. l'(i|iiiii(iii tlf la iiuijoritt'

soiili' e-t •• •iiinn . (.'«Mt l'ilf <(ui rond jup-niciit. S'il y ii (lisH-ntiiiiiMit

il n'v (laruît pas ; l;i iriinorit»' so milita «ilrnrii'ii-fiin^nt à lu in.ijttritr et

tu m sccTÔtcH ces ilifrrToiioe> <l'<ipiiii(iiis. I,ii |iiati((ii" (r»!iin''ji,i.«-tror le

tliwM'titiinent mu juMiRt! en Anj.'l<'t( rro (jaro (ju'il y a fioinl. <l»' dmit t'ciit.

Le^ tribiinanx foiit li- 'lioit rniimiun et e't'ff sur l>ur oxpo.^iri'tn «li; la

loi <jii( M' l'irw»»; la (luctiim;. Il n'i iM^st pas de iik'Iiii! en J.'"iMiii.'i' i-t

parmi wini-,. (J'i!.*t iiiiti <|iit'st.i(ni ili' Iiaiilf <uii\iMiaiii'c 1 1 je i'i<*ir< que

l(!hi jiii:i'm<!nt!« pçaifiieniioiit <ii aiitniiti' -^ il.- n'i-tuient pa.s critijjm'a sur le

liaiK
I
al- iiii iiis.4tntinicnt public.

Ijiî lunyi'M II' plus efficace pniir arriver i ' i-xpéditioti des affaires

srrait «raineiicr tcu!* Itv-, jn^'es d»; la i-niir d'Appol à roMilor au uiêiiie

tMi(ln»ii. (Jorunicnt Vftiit on qui' lo.s confi-rcMct's ot lus (It'libirés >oifiiit.

pfl^-ibl«'« (piaiid les uieuibre.-i du tribunal sont dispersés dans l'intervalle

de» tortnos. Ce doitétn; un de'* ^'raves incdnvt'nients du .syst( im a;tutl,

et je ne doute pas (|U0 les juges en ressentent toute la gravité.

Nons avons un dernier degré- de juridiction. (J'est la eour Su-

pré'mu quand la soininc en litige est de g'JOOii.dO, ou le Conseil l'rivé.

au ( lioix, si elle excède .£r)(tO (4r,g.

La eour ."Supréiine a été l'objet de lieauoup de critiques depuis sa

'-•reatioii. Elle est ]'i'urtant le complément né-eessairede l'acto t'é'dé'ratii'.

Tout le moude admet qu'elle est indispensable dan.s les matières qui

sont du ros.sort du gouverneinotit fédéral, ^fais doit-on la restreindre

à ces matières seulement ?

Rien peui-étre n'a autant nui fV l'adinini-stration de la ju.stiee en

cette proviuei' que la multiplicité, des degrés de juridiction. En. Franco

il n'y en a que d.iix , ici nous en avons quatre. C'est évidemniout

tro]). A la fin on ne sait plus a pioi s'.mi tenir. La cour d'Appel

décide dans un .sen-, ia cour Suprême dans l'autre. Où prendre la

véritable jurisprudence dans ce conflit d'opinion.

Quel est le but de l'appel, dit BcUot 'f De s(r\ir de frein au

premier juge, de rectifier le» erreurs dans lesquelles il pourrait tomber,

de réparer les inju.=tices qu'il aurait eoinniises. Mais où nous arrête-

rons nous si nous admettons que le second juge a besoin du inèuie

frein '? Le troisième ou le quatrième nous inspireront-ils plus de sécu-

rité ? Quelle serait la conséquenoe de cette multiplicité de degrés

d'appel '<* Quelipjeibis de fixrr rojdniori publi<|Ue, tpie|(|uebM> d'eu

accroître l'incertitude':' Supposons trois degrés de juridiction . 8i les

deux tribunaux d'iippel condamneur la décision du premier tribunal.
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nu si le demior tribunal a'acconle avec les proujiers juges et condamno

le tribuiiiil intoniK'Mliairi', on aura deux Huffrajres contre; nu, l'opinion

pourra se fixer eu laveur du tribunal final , mais si le tribunul sup«'

rieur infirme une décision i|ui avait {)0ur elle deux premiers tribujiaux,

ou plus eneore si, dans i'livyiotb«''^e di' ijuntre juridietious. U'His avons à

opi oser la d(;cisi"u MMile du 'ii'inier tribuiiahi la décision unil'ortue des

trois premiers, de quel ef»fé se fixera-t-on. Ici il y aura l'autorité

du nombre ; là, l'autorité du tribunal supérieur. A la(|Uelle de ces

autorités l'opinioM publi«|Ui' accdrdera-t-elle la pré(;mii»»'uee '! (vide

Bentliam. III. p. 11.)

Nous avons été (é-nioins de ces cdioses là dans la eause <le iMeKay

vs. Crysler (l'iJe Su/'. C. R. ///. j». WW) et dans celle de l)upuy vs.

Dueondii (Leg. JVatis 7'ol. V p. >^4. ) JiCî résultai est le même dans la

eause de Dobbie vs. Tbe Tt niporalies Funds (^Leg. News vol. V. p. 73),

décidée parle Conseil Privé. Je ])Ourrais eiuT plusieurs autres causes

pour établir le même fait.

" Combien doit-on admettre d(i degré d'appel, dit lîentliam. Un

seul, irrévocablertient, un seul
; in décision doit être péreinptoire, et

mettre fin sur la eause à toutr crainte eoimue a tout espoir."

La constitution aetu"lle de la cour Suprême .servira pendant Îkiij:-

temps encore de tbème à la critique. Il est difficile de croire (jue trois

juges fédéraux auront raison de renverser un jugement confirmé par

sept ou huit juges provinciaux.

On a proposé à cette session un projet de loi que le barreau a

désappi'ouvé avec raison. On introduisait un système impossilih;. Les

juges de la cour Supérieur.) étaient ap[telés à reviser les jugements de

la cour d'Appel. On fai.sait du plus haut tribunal provincial le vassal

des tribunaux inférieurs.

Tôt ou tard il faudra en arriver à restreindre la compétence de la

cour Suprême aux questions iedéralos .seulement. Notre droit civil

ne saurait trouver un meilleur interprète ((uo la cour provinciale d'appel.

La cour Suprême des Ktats-Unisn'a rien à voir dans le droit privé

des Etats. Cela n'empêche pas que cette haute cour exerce une double

juridiction : juridiction originelle et juridiction el'appel. Je résume ici

les cas qui peuvent arriver devant elle, tels (pie je les trouve énumérés

au long dans Story ('Con.st. <les Pltats-Unis, vol. 2, p. ;i53.)

lo. Juridiction origine/le.—Causes naissant de la constitution
;

causes naissant des lois de l'Union ; causes naissant des traités ; causes

concernant les embassadeurs, les ministres et les consuls ; soit que ces

causes viennent on matières civiles, soit en matières criminelles.
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2o. yuridirfio'i d'appiL—T Ar\t sous le rapport du droit que houh

le rapport du fïi't.— Contestations dans le?(|U?llc» lo gouverncmont des

Etiits-L'nis cht partie; Contestations entre doux ou })îu.-^ic•urs Etats
,

Contestations filtre un Etat et lus citoyens d'un autre Etat , Contesta-

tions entre citoyens d'Etats différents; Centesfation entre .les citoyens

du inêino Etat réclamant des concessions faites par d( s Etats (iiffércnts;

Contestation entre un Etat ou les citoyens de cet Etat, et des Etats,

citoyens ou sujets «5tran,<iers : Contestation entre un Etat (1(> l'Union et

un 4*]tat ('traiiLii-'r.

V'oilà. la Juridiction fédérale; voila la « ompétenee de la cour

Suprême des Eta'.s l'uis.

L'organisation judiciaire ctablie dans 1»\< l'Jtats particuliers varie

suivant chaque Etat. Chacun deux possède une cour Suprcnic ou

cour d'Appel juLTcant 0!) dernii-r res;Tt dans tous les cas (|ui ne «ont

pas susceptibles d'Appel à la cour Suprême de l'Union,—cas indiqués

dans la constitution.

Il y a donc aux Etats-Uni.> deux pouvoiis judiciaires distincts ;

celui de l'Uniou et celui de cliicun des Etats particuliers. Ln consti-

tution s'est appli([uée à définir la Juridiction du pouvoir judiciaire de

l'Union ; niai- eu niènie temps elle a conipris que ces deux pouvoirs

co-existeraient .sans se conlbndre, et sans qu'il fut possible de dire oii

l'un devrait s'arrêter, où l'autre devrait coniniencer, la prévoyance la

plus expérimentée ne pouvant definer tous les cas éventuels de culli-

.sious. Pour mettre tin aux conflits, la constitution a donné à la cour

Suprême fédérale le droit de décider toutes les questions de eouipé

tence. (Story. p. Ao?,.^

Ce .système ibnctiounc bien aux Etats-Unis parcequ'il est l'ex-

pre.ssion du bous sens et de la justice. Tîespcct .'lUX droits des Etats

aux iiistitution.-» locales, xci que voyons-nous 'f Un pouvoir central ijui

ambitionne chaque jour d'aiirandir le domaine de sa juridiction, une

cour Suprême qui ne se contente pas de stiituer en matières fédérales,

mais qui «?e fait l'interprète des lois proviuciales ; bien plus (jui est le

c^:uroune. ; at de l'organisation judiciaire de la Pui.ssanee et de cha-

cub'^ des provinces de la confédération. Et puis resj.rit du tribunal

est là, ses tendances .«ont '-onnues: cela s'appelle l'ab'^orbtion, ^q,

pourrais citer deux ou trois cas récents .jui décrèteut ouvertement

l'anéantis-scment des franchi.se.e proviuciales. Qui trompe-ton ici ?

Avons-nous uue eoufé-dération canadienne ? N'est-ce jias plutôt l'union

législative déi;uisée 'i

Bien avcusles sont ceux qui ne veulent pas voir!
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VU.

i,.v rROFE-ssiox iVavooat.

Aucun <'tat dans l;i société n'est exp'v^c' ù des oritiquos aussi con-

tradictoires que la profession d'avocat. Les uns exaltent le rôle élevé

et honorable qu'elle est apîiclée ;'i remplir, d'autres déversent sur elle le

blâme et iC sarcasme.

Heureuse la nation, dit lienthum, dont les lois seraient assez sim-

ples pour Cire connues de tout le mondu ot où cliaque oitoj.'ns pourrait

p'Tcr sa cause en justice, comme il gère par lui-mrme .ses aiitros affaires!

Camus, de son côté, voulant faire l'éloi^e de lu profession d'avocat,

disait: "La vraie maniîire de montrer (uimbien une profession est

recommandable, à mon avis, o<t do développer les qualités qu'elle exi!.;e;

la sublimité de ses devclrs sont, selon mon sentiment, la juste njc^ure

delà considération (jui lui est due." l I^tires iur /aprofession ifavocat.

On disriniJ:ut , en France la profession d'avocat de celle doiS avoués.

Le titn; d'avocat appurtieut ù celui qui, après aviur olàouu le grade

de licencié en drijit, a prêté le serment nécessaire pour exer<!er la pro-

fession, qui eonsistc à d('fen<lre de vive voix ou par écrit les intérêts des

citoyens devant les tribunaux.

L'exercice de la profession d'avoeai est entièrement libre. fiCS

avocats sont des limumos privés ; ils n'cxcrcenr poiiu une fonction pu-

blique. Ils diffèrent en Ci:1h des avoués et des notaires qui sont des

officiers ministériels contrôlés piar le gouvernement.

La principale, iiu même l'unique condition requise pour être reçu

avocat est «l'être licencié (en BeL'ique, docteur en droit). Mais la

licence n'accorde pas sur le champ toutes les prérosatives de la profes-

sion. L'avocatcst tenu de faire un <tage de trois annce^ avant d'obtenir

l'honneur d'être inscrit au tableau et ce temps peut mOme être pro-

longé par le conseil de discij)line.

Tout avocat inscrit an tableau peut plaider 'bnant toutes les cour?

du royaume.

Pour obtenu' un diplôme «b' lirrencié ^n droit il t'aut avoir suivi,

dans une écttle de droit, le cours ordinaire des études qui est de trois

ans. Si à cela on ajoute le stap-e, q\ii est de trois uns, on voit qu'il faut

au moins () ans d'études spéciales avant de pouvoir ex'^rcer la profes-

sion d'ave at.

L'avoué est un officier ministériel dont les fonctions sont de repr.'-

sentcr les parties devant le tibunal iiu la cour où il est attaché. Pour
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être nommé aux fonctions d'avoué, il faut. lo. jouir de l'exercice des

droits civils et do citoyen; 2o. avoir satisfait aux lois sur le recrutement;

3o. être Cvj:6 de 25 ans accomplis; 4o. avoir obtenu un certificat de ca-

pacité dans une faculté de droit, si l'on est bachelier ou licencié ; 5o,

justifier d"un stage de cinq ans de cléricature chez un avoué; 60. enfin,

«apporter un certificat de moralité et de capacité donné par la chambre

des avout's du tribunal près du(|uel l'on doit occuper (vt^e. Bioche,

verio Avoué.)

Les avoués sont assujettis à un cautionnement pour leurs faits de

charge. Leurs fonctions consistent ù représenter les parties dans les

afi'aires pendantes du tribunal auprès duquel ils sont établis ; ils ont le

droit exclusif àa postuler et de conclure pour elles. Ils ont le contrôle

et la responsabilité do l'instruction de la cause
;

et ils portent le titre

de dominus liiis, maître du procès. Ils peuvent aussi plaider les inci-

dents qui se soulèvent au cours de l'instruction et (jui sont su8cej)tlbles

d'ôtre jugés sommairement. La constitution d'avoué est forcée ; c'est-

à-dire que les parties ne peuvent se dispenser de l'assistance d'un avoué.

Tl y a cependant certain cas d'exception.

Les avoués sont des liommcs publics
;
règle général, ils ne peuvent

refuser leur ministère à (!eux qui le requièrent. Leurs émoluments

sont énoncés au tarif. Ils sont tenus de leur dol et de la faute gros-

sière.

Les notaires ont préséance sur les avoués.

Le notariat fait partie de l'ordre judiciaire ot prend place dans la

hiérarchie des pouvoirs qui composent cet ordre. Les notaires sont

divisés en trois classes : lo. ceux des villes où est établi un tribunal

d'appel ; 2o. ceux des villes où il n'y a (ju'un tribunal de première ins-

tance ; 3o. ceux des autres communes. Le nombre en est limité. Ils

fournissent un cautionnement à l'état, et sont institués à vie. Pour

être admis aux fonctions de notaire, il faut . lo. jouir de l'exercice des

droits de citoyen ; 2o. avoir satisfiiit aux lois sur le recrutement ; 3o.

être âgé de 25 ans accomplis; 4o. justifier d'un stage déterminé par la

loi; 5o. enfin, justifier d'un certificat de moralité et de capacité. En
France, les notaires sont des fonctionnaires publics; ils sont obligés

de prêter leur ministère quand ils en sont requis. Us répondent des

dommages-intérêts des parties dans le cas de nullité des actes qu'ils ont

passés.

Les huissiers sont des officiers ministériels institués pour le service

des cours. II y en a près de chaque tribunal un certain nombre nom-

més par l'Etat, sur l'avis du tribunal auquel ils sont attachés.
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Pour (''tie liuU^iLT il llnit : lo. être lim- do ^f) ans accomplis; 2o.

avoir travailla au moins pondant deux an.s, soit dans l'ôtude d'un uu-

tairo, soit chez un huissior, uii pondant trois ans au groffo d'une oour

)oyale ou d'un tribunal de première instance; 3o. avoir obtenu de la

cLanibre do discipline un certificat de moralité, de bonne conduite et

de capacité.

Ilri prêtent sorment et tburnisseut un cautionnement aciiuitté.

L'exercice du ministère d'huissier est incompatible avec toute

autre fonction salariée. Ils sont tenus d'exercer leur ministère

toutes les fois qu'ils eu sont requis. Il y a une chambre de discipline

pour chnijuc coiumunaut('> d'huissiers pratiquant dans 1" «tendue <]n res-

sort du tribunal.

iSijesuis entré dans tous les détails (pii précèdent,—détails qui

paraîtront élémentaires à plusieurs—c'est afin du montrer les ,<iaranties

qu'on exitre,en France, de ceux qui appartiennent à la profession légale.

En France personne n'est admis à la profession d'avocat, il'avoué

ou de notaire sans avoir passé par l'épreuve d"un examen sérieux qui

met eu lumière la capacité du. Tincapacité de l'aspirant. On exige une
l'piigue préparation, une cléricature de si.x années et même plu.s, des

examens à chaque année, des diplômes de Bachelier et de Licencié

dans une école de droit, des certificats de capacité et do moralité, enfin,

toute chcse qui peut constituer une garantie efficace pour la société.

Les charges d'avouc', de notaire, d'hui.ssier .sont fixées d'avance.

Le uumbre ne peut en être dé^passé ; il ne peut y avoir encombrement.
Le. iù'^nus f^/ />!/rafr cowiiiv T^ïonr (lueiijuc chose. Ces oflTiciers (bur-

nisseut des cautionnements à l'Etat pour garantir le public (ie l'oxécu-

tioQ scrupuleuse de leurs devoirs. Ces cautionnement ne Bont pas un
leurre

;
ils consistent dans le dépôt d'uiur .somme considérable sur

laquelle le trésor paye un intérêt annuel de 3 p. 100.

Avous nous quelque chose d;ins notre pays (jni res.semble à cela '.''

n est vrai qu'en Amérique les profe,Sj,'ions libérales ne <!onstituent

pa.s un monopole, Ell(,'S sont oiivertea à tous ceux qui veulent y entrer.

C'est le système américain. Cela .se conçoit mieux aux Etats-Uni.«,

parce que les carrières professionnelles ne sont pas encombrées. Le
(•ommerce est tout au tant en honneur. Dans notre province e est bien

différent. Un croirait que nos collèges ne sont faits (jue pour préparer

les jeunes gens aux professions libérales.

Je ne .suis pas près à admettre (pi'il faut limiter à un ohifi"re quel-

conque les membi'es d'une profession. 3L'iis il e-t ju.ste d'exiger des

garantie» sufii-nintes de capacité et de moralité. L'intérêt d" la pro-

fession, (!elui de la .société le veulent ainsi,
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Jja dernière loi oonceruant le barroiui ewt un progrôs sur l'an-

cierinc. IVut-être n'est on pas allé assez loin. Toutefois, si le oon-

Hcil de l'Ordre H'a[)pli(iue à rexécnler elle produira de bons elfets.

En gt'néral, on a tort en Amérique de ne pas exiger des tHudiants

un stai^e plus long. Trois ou (juatre aunées de elérieature ne suffisent

pas dans ia généralité des cas.

La profession d'huissier ;. besoin d'une législation spéeiale pour la

régénérer. Elle a été laissée à elle même trop longtemps. La législa-

ture, je n<; sais trop pour (juel motif, n'a jamais voulu .-^'occuper d'elle.

Ce qu'il lui manque tout d'abord c'est un Conseil de Discipline, La

médecine a le Bureau des médecins, le uotariat a la Chambre des no-

taires, le droit à le Conseil du Barreau :—les hnissiersu'ont rien. Que

dcnnvin ils se f'iu'ment en (-orporatii*!! et je ne doute pas ([u'avant long-

U'.mps ils auront beaucoup amélioré leur sort- Ils remplissent des

fonctions importantes et ils peuvent beaucoup contribuer, dans leur

sphère, à rendre plus efficace l'administration de la justice.

On a souvent posé la (question de savoir si le système francyais de

séparer les avoués et les avocats est praticable ici. Bentham discute

cette (piestion de la séparation de l'état d'avoeut et de procureur. Cette

séparation a dû se faire d'elle même, dit-il. Elle est avantageuse à la

première, elle n'est pas nui.'^ible à la seconde. Il y a même des cas où

elle serait utile aux clients, mais à prendre le total des obstacles, elle

leur est très préjudiciable.

La raison qu'il on doniu; c'est que ces deux professions se donnent

la main et se font prospérer l'une par l'autre " Il résulte nécessairc-

. uieut de la sé'paration de ces deux états une aggravation des maux d'au

procès, parce qu'une cause, eu traversant ces intermédiaires, subit les

dangers d'un plus grand nombre d'erreurs, par i'igporauce des procu-

reurs (jui lui donne la première forme, et parce que dans la transition

du client au procureur et du proimreur à l'avocat, la responsabilité est

perdue. 8i l'avocat, au lieu de tenir les affaires de la seconde main,

les recevrait immédiatement de la première, il en est beaucoup qu'il

arrêUirait à. leur naissance par respect pour lui-même."

En Angleterre cette séparation existe ; il y a le solliciton-X Vaitorny.

Notre système semble préft'rarable.

Tout le monde admet aussi (juc la loi, eu chargeant des oflficiers

spéciaux dans la personne dos notaires pour recevoir les conventions

des parties, est iuliniment sage, il y a, en P^rance comme ici, incom-

patibilité dans l'exercice des professions de notaire et d'avocat. En
Angleterre, aux Etats Unis et dans la Province d'Ontario, les doux

vont ensemble.



Les ventes do racuMos: par antoritt- dr justiof' sont tUit^s ici par

niini.storo lilmi-sio.r. Nous avon^ au^si lo.s cncantoiirs qui fout les

ventes 'le uiobilierH aux cuclières publiipip?. Eu Frauco cos l'onetions

sont réunies dans la personne du cnuiniissaire-prisour. Ce ternie

dési<rno des officiers publies dont les fonctions consistent à faire des

prisées ou estiniatiorn de meubles, et les ventes pnbli(|ues aux enehèi'es

d'effets mobiliers.

]V)ur être eorniuissuire-priseur il faut avoir lîT) ans accomplis,

fournir nu certifii-at de v-ftpacité et de moraliti- à la Chambre de dis-

cipline, pn'ter serment, fournir un cautionnement ;\ l'Etat, A Paris

ce cautionnement est de $4<t00.0(l. 11 est di'-fendu au commissainï-

priseur d'être marchand de meubles. Il doit tenir un répertoire sur

]e(jU(.l il écrit chaque jour ses procès-verbaux. Ce rés^istre est coté et

paraphé. Le comniissaircpriseur est sous la surveillance du procureur

du roi. î'ue chambre de discipline, org-anisée par un ret^lement, tient

les membres sous sa dépendance.

Nous pourrions emprunter quehjue chose de cette institution. Les

ventes de meubles sont nombreuses, surtout dans les villes. Le public

a-t-il de !a purt dos yKU'somies qui ont des licrices d'eueante\ir toutes

les «raranties auquel il a droit ?

De ce qui précède il résulte un fait manifeste, c'est lt> soin que

prend le gouvernement français pour obli^vr les fonctionnaires pnl'lics

à accomplir leurs devoirs, ,]e ne pense pas qvi'en Amérique on puis.';»!

exi^•er que les profos>ions s'incorporejit ainsi à létiit. Ce serait se

montrer partisan d'un [touvoîr centralisateur. Comme toutes les ques-

tions celle-ci doit s(! résoudrti par la liberté, lia liberté des professions

étant reconnue en principe, il faut un fraiu ;iux abus. C'est, de

donner a chaque corps un pouvoir disciplinaire qui nuiintient, au sein

de la communauté, les principes d'ordre que l'élat requiert directement.

Que d'abus le Conseil du }»arreau n'a-t-il pas réprimés, ((ne

que d'autres il peut encore faire disparaître s'il veut avoir la main

ferme ! Que de réformes la Chambres des notaire-; n';i-t,-elle pas obte

nues depuis qu'elle s'c<t sérieustnnent mi>e à l'œuvro ! Ilii'r em-ori'. la

profession médicale était en désarroi; aujourd'hui, ltIcc à sa nouvelle

constitution, elle sait où elle va ce qu'elle peut faire.

8i nous eussions eu, sous le régime de la loi de faillite, une Ciinm-

bre syndicale, comme il en existe une dans tous les pavs civilises, 'pie

d'abus on aurait ré|)rimé-;j que de scandales n"aur:iient jnmai.-' vu le

lonr
'
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VIII.

CONCIX'SION.

Je biM'iii! ici mcf. rc.nianjiios. J'espère ((ii'elles seront prises en

bonne p.vrt. La Coinniission a (Iemand<5 l'opinion diîs avocats isur le

projet (le lui (ju'olle a élabore, j'ai tlonné la mienne. Je l'ai l'ait sans

forf'anteri(î, mais aussi sans faiblesse.

Avant, loii-temps le barreau, dans eliacnu; district, aura occasion

de donner une opinion collective sur ces matières. Je demande qu'on

le fasse avec réflection. L'avenir de la profession peut en dépendre.

C'est au«si une question d'intt'rét public. 11 y aura des dissidences,

sans aueun doute. Mais tout le monde comprend que des réformes

sont nécessaires. L'import.ant est de s'entendre sur l'ensemble des

éléments essentiil-

Quels sont ces éié -

'

lo. jja réorL'anisation ù.' la eour Su])érieure. L'abolition des

termes. Laudition '^ . c-: uses devant trois juges.

2o. L'abolition de la ec di^ ,. ,.sioo, La suppression de l'appel

au Con.-^eil l'iivé.

.)0. L'organisation du ministère public pour les lins de la disci-

pline des cours. Une loi sur la prise à partie. Une refonte de nos

lois de procédure. Restreindre le pouvoir discrétionnaire des tribu-

bunaux. Améliorer le sort des professions léuales. Diminuer les dé-

boursés de (;(tur.

4o. Permettre l'évocatir.n et conserver l'appel des jui;'enients

interlocutoires. Faciliter les appel-; autant que possible, mais diminuer

les dei;rés de juridiction et faire de la eour provinciale d'Appel un

tribunal en dernier ressort. Knlever à la cour Suprême sa juridiction

d'appel dans les cas (jui se rattacbent à notre droit civil.

Ces matières appellent l'attention de tous les bons esjirits.

P.aton a dit : un état ne serait plus un état si le pouvoir judi-

ciaire n y était pas régulièrement établi.

Jjc jiréambule de l'ordonnance de ISlf), pour l'institution des

membres composant la eour de Cassation, exprime la même pensée :

" Les états ne flemissent que par la justice ; elle fait au deliors

" la ibrce et la gloire des empires
; c'est elle (|ui au dedans est la plus

" sûre garantie de l'honneur et de la fortune des citoyens, et le bien

" ecuumiui des famiiU'S."
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